
 1 

 

! " # $ % & ' ( ) % ' & * + " , & (

!"#$%&'()"*+',,-*$$'..'(
/0(,)*"1(
'23456247428942:;<=47428(<43(
;:85>58?3(@AB35CD43(48(3@E=85>43F(
GD5<4(@=;85CD4(@ED=(HI;5<4(;D(=?J?=42854H(<I;:85>58?3(48(:E7@?842:43(
;33E:5?43(48(52<5:;84D=3(<4(:H;335J5:;85E2F((

-&.'&/#*&(KK(



 2 

 

 
 
 
Préambule  .......................................................................................................................................................................  P. 3 
 
Présentation de la démarche  .........................................................................................................................................  P. 4 
 
Les enseignants/encadrants sportifs et les structures sportives : résultats de l’enquête  .....................................  P. 6 
 
Le référentiel des activités ...........................................................................................................................................  P. 13 
 
Le référentiel des compétences associées  ................................................................................................................  P. 19 
 
Le dictionnaire des compétences  ...............................................................................................................................  P. 31 
 
Les emplois repères  .....................................................................................................................................................  P. 35 
 
Les critères de positionnement  ..................................................................................................................................  P. 51 
 
La mobilité des enseignants/encadrants d’activités physiques et sportives  .........................................................  P. 55 
 
Annexes  ........................................................................................................................................................................  P. 58 
 

Lexique  .............................................................................................................................................................  P. 59 
 
Modèle du questionnaire salarié  ......................................................................................................................  P. 62 
 
Modèle du questionnaire dirigeant  ...................................................................................................................  P. 69 

 



 3 

 
 
La demande de la branche professionnelle du sport de faire réaliser un référentiel des emplois de 
l’enseignement/encadrement sportif s’inscrit dans le processus de structuration, engagé depuis maintenant neuf ans, qui 
a notamment abouti à la signature le 7 juillet 2005 de la Convention Collective Nationale du Sport (CCNS). 
 
Outre la signature de cette convention, la branche s’est dotée d’un Observatoire des Métiers du Sport (OMS). De même, 
la CPNEF s’associe à la branche pour soutenir  les entreprises dans la définition de leurs politiques de formation, 
accompagner les salariés dans l’élaboration de leurs projets professionnels (mobilité interne/externe) et permettre aux 
partenaires sociaux de définir une politique de l’emploi et de la formation au sein de la branche. 
 
Afin d’optimiser la gestion du recrutement, de la formation, de la mobilité et de la rémunération, la branche doit pouvoir 
s’appuyer sur une représentation claire de ses emplois. Or, la description des emplois de l’enseignement/encadrement 
sportif ne relève pas de l’évidence : 
! Une circonscription difficile des situations d’emploi à partir de leur intitulé : les intitulés de formation et d’emploi se 

confondent (un BE, un éducateur sportif, un AMM, etc.), un même intitulé recouvre des réalités très différentes ou, 
à l’inverse, des intitulés différents selon les disciplines se réfèrent à des situations professionnelles très proches 
(moniteur, professeur, maître, instructeur, etc.) ; 

! Une délimitation du périmètre d’activité concerné peu stabilisée ;  
! Une évolution notable du métier d’enseignant/encadrant d’activité physique et sportive (APS) : si la fonction 

d’enseignant/encadrant des activités physiques et sportives est importante, elle évolue dans le cœur de métier et se 
diversifie. La compétence technique reste indispensable pour accéder à un emploi d’enseignant/encadrant, mais 
elle se voit doublée d’exigences relatives aux compétences d’animation, de développement, de gestion de projet et 
d’équipe… De fait, les emplois de l’enseignement et de l’animation des APS nécessitent aujourd’hui une véritable 
polyvalence, une capacité croissante à mettre en œuvre un ensemble de compétences complémentaires. 

 
Au regard de ces éléments, il apparaît nécessaire de s’intéresser plus finement à la filière sportive dans un souci de 
clarification de ses emplois et d’aide à la classification. Le métier de l’enseignement/encadrement sportif se caractérise 
assez clairement par des activités de face-à-face pédagogique auprès de tous publics à un niveau d’initiation ou de 
perfectionnement dans une perspective de loisir ou de compétition. Pour autant, les professionnels de cette filière ne 
peuvent prétendre assumer les mêmes fonctions et mobiliser les mêmes compétences en raison de la diversité des 
situations professionnelles. Ceci justifie le fait de vouloir affiner le niveau de description des situations de travail en se 
focalisant sur les emplois afin de faire ressortir les particularités constitutives de ce métier. 
 
Par conséquent, la branche professionnelle du sport a souhaité se doter : 
! d’une cartographie des emplois types de la filière enseignement/encadrement, 
! d’un référentiel d’activités et de compétences, 
! d’un outil d’aide à la classification des emplois de la filière enseignement/encadrement et aux pratiques des 

structures de la branche. 
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La méthodologie adoptée dans le cadre de cette étude s’est appuyée sur diverses modalités, à savoir une analyse 
documentaire, des entretiens individuels, des immersions et un questionnaire. 
 
Une analyse documentaire a initié la démarche d’élaboration d’un répertoire des activités et des compétences. Elle a 
également contribué à identifier des critères pertinents pour la classification. L’analyse a porté sur les fiches de postes 
des entreprises de la branche, les études sur la branche et ses métiers, les référentiels de formation, les diplômes et 
titres professionnels ainsi que les cartographies, répertoires et référentiels existants. 
 
Cette phase d’appropriation du contexte a été suivie d’entretiens individuels en face-à-face ou par téléphone avec des 
intervenants en lien avec le secteur du sport. 
! Hervé SAVY (MAAP) 
! Jean ROGER (CFDT) 
! Jean CAMY (Université de Lyon) 
! Romuald PALAO (Enseignant indépendant) 
! Jean-Louis GOUJU (OFEMAS) 
! Vianney SEVESTRE (Ministère de la Santé et des Sports) 
! Laurent MARTINI (UCPA) 
! Anne DAMBEZA (CNCP) 
 
En vue de nourrir l’analyse avec des observations directes, des immersions ont été réalisées au sein d’établissements  
représentatifs de la branche en termes de taille, de champ d’exercice (loisir, compétition, mixte), de type et nature de 
discipline sportive (individuel, collectif, environnement spécifique).  
 
La réalisation des immersions a donné lieu à la rencontre de 14 structures de tailles diverses : 
! 3 entreprises comptant plus de 50 salariés, 
! 4 entreprises comptant entre 6 et 49 salariés, 
! 7 entreprises comptant moins de 5 salariés. 
 
Elles se sont attachées à couvrir l’essentiel du territoire national (régions Sud-Ouest, Rhône-Alpes, Île-de-France) afin 
de préserver la représentativité de l’échantillon. 
 
Intervenant tant sur le champ du loisir que de la compétition, les structures désignées encadraient une large palette de 
disciplines, dont : le fitness, la boxe française, le basket-ball, le roller, l’escrime, l’escalade, le skate, le tennis, la 
gymnastique rythmique, la gymnastique volontaire, le football, le surf, le golf, le « multisports », la natation, l’athlétisme, 
le tennis de table, le tir à l’arc, le canoë kayak, la plongée. 
 
Le recueil des premiers éléments de description des emplois et de leur contexte d’exercice s’est déroulé par le biais 
d’entretiens et d’observations auprès de 44 interlocuteurs issus de différentes professions : encadrants, directeurs de 
centre, responsables de salle, trésoriers, directeurs techniques, coordinateurs/responsables techniques, préparateurs 
physiques. Les directeurs des structures volontaires pour participer à cette phase préliminaire et l’ensemble de leurs 
personnels enseignants/encadrants ont été rencontrés. 
 
Ces positionnements nous ont permis de croiser les regards entre une vision terrain, permettant de mieux appréhender 
les conditions d’exercice des encadrants, et une vision globale, permettant de mieux cerner les besoins et attentes des 
dirigeants de structure quant au profil des enseignants/encadrants. 
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Les entretiens avaient pour objectif de réunir des informations sur : 
! Le profil des structures : 

! Taille 
! Champ d’exercice (loisir, compétition, mixte) 
! Nature des activités (disciplines, publics visés) 
! Classification dans la structure en question (pratique, difficultés, usage) 

! La description des situations de travail : 
! Présentation de la situation de travail 
! Architecture de la situation de travail (missions et activités, polyvalence) 
! Exigences de la situation de travail (compétences, intérêt, profil requis) 
! Contexte d’exercice (autonomie, responsabilité, technicité) 

! Le parcours professionnel des titulaires : 
! Description des parcours professionnels 
! Perspectives et conditions d’évolution de carrière (mobilité verticale et horizontale) 

 
Les informations recueillies ont permis de dresser de premières hypothèses de typologie d’emploi reflétant divers degrés 
de polyvalence, d’identifier des aires de mobilité potentielles et de définir des critères pertinents pour l’élaboration d’une 
grille de classification propre à la filière sportive. 
 
Ces informations ont ensuite été consolidées à travers la diffusion de deux questionnaires électroniques, l’un adressé 
aux enseignants/encadrants, l’autre destiné aux dirigeants des structures sportives. La transmission s’est passée par le 
biais des OPCA, de l’organisation patronale CosMos et des organisations de salariés qui se sont appuyés sur leurs 
bases de données d’adhérents. Les dirigeants des structures sportives étaient chargés de remettre le questionnaire à 
leurs enseignants/encadrants salariés. 
 
Le questionnaire salarié comportait cinq rubriques : 
! À propos de vous (données signalétiques) 
! Votre situation professionnelle actuelle 
! Vos activités 
! À propos de votre structure 
! Votre parcours professionnel 
 
Le questionnaire employeur comprenait quatre rubriques : 
! Votre structure 
! Vos effectifs 
! Les activités des enseignants/encadrants d’APS de votre structure 
! La mobilité des enseignants/encadrants sportifs 
 
462 salariés et 534 dirigeants issus des régions suivantes ont participé à cette étude (* le chiffre entre parenthèses 
indique le nombre de structures de la région ayant répondu au questionnaire) : 
! Rhône-Alpes (23) ; Champagne-Ardenne (14) ; Poitou-Charentes (12) ; Bretagne (30) ; Pays de la Loire (44) ; 

Picardie (6) ; Midi-Pyrénées (19) ; Centre (9) ; Franche-Comté (4) 0; Lorraine (30) ; Auvergne (34) ; Languedoc-
Roussillon (52) ; Limousin (9) ; Haute-Normandie (15) ; Nord-Pas-de-Calais (11) ; Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
(33) ; Basse-Normandie (24) ; Bourgogne (9) ; Aquitaine (32) ; Alsace (7) ; Île-de-France (33) ; DOM (1). 

 
Les résultats obtenus vous sont présentés dans les pages suivantes. Certains d’entre eux seront toutefois à relativiser  
car le nombre de structures et de salariés interrogés ainsi que la surreprésentation des répondants issus des disciplines 
gymniques ne permet pas d’aboutir à une quelconque représentativité de la branche. Néanmoins, le traitement 
statistique des données permet de dégager des tendances pertinentes pour engager une réflexion autour de la 
description des emplois repères et de leur positionnement. 
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L’enquête lancée au niveau national a été l’occasion de dresser un panorama des structures sportives présentes sur le 
territoire. Cette présentation permet de mieux saisir la diversité des contextes d’exercice de la filière sport et d’offrir une 
plus grande visibilité sur les profils des enseignants/encadrants pouvant être mobilisés au sein des structures sportives. 
 
Ainsi, il est apparu une représentation significative des structures associatives (95 %), alors que les sociétés de type SA, 
SARL, SAS, SNC… ne représentent que 3 % des effectifs. Leur champ d’intervention est relativement diversifié : plus de 
4 structures sur 10 (42 %) encadrent essentiellement des activités à finalité récréative ou éducative et la moitié des 
structures répondantes (50 %) encadrent des activités à finalité compétitive. 
 
Bien que leur envergure soit souvent modeste pour les trois quarts d’entre elles, avec moins de 500 adhérents à gérer, 
elles affichent tout de même une certaine solidité avec plus de 20 ans d’ancienneté (66 %). 
 
De par cette typologie, il en découle des structures (62 %) généralement de très petite taille qui n’emploient pas plus de 
deux salariés, dont 13 % qui n’ont aucun salarié, le dirigeant assumant lui-même les activités de gestion et d’animation 
ou s’appuyant uniquement sur des intervenants bénévoles/indépendants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 1 – Répartition des structures selon le nombre de salariés 
 
La proportion d’enseignants/encadrants d’activités physiques et sportives est très variable selon la taille de la structure. 
Assez logiquement, les structures de petites tailles qui peuvent s’adjoindre les services d’un personnel salarié vont se 
tourner vers les enseignants/encadrants pour gérer leurs activités cœur de métier ; alors que les structures plus 
importantes vont diversifier leurs profils en s’appuyant sur des personnes spécialisées dans d’autres domaines 
d’activités (comptabilité, développement commercial…) pour assurer la bonne gestion de leur entité. 
 
 

 

 

Fig. 2 – Proportion des enseignants/encadrants sportifs parmi les effectifs salariés selon la taille de la structure 

1 salarié 2 salariés
Entre 3 et 
5 salariés

Entre 5 et
 10 salariés

10 salariés
 et plus

422413

29

25
33

27

29

5154

73

100
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Le recours aux enseignants/encadrants se fait dans 37 % des cas exclusivement dans le cadre du salariat, alors que 
63 % des structures font également appel à des enseignants/encadrants non salariés (intervenants extérieurs…). 
Souvent avec un équilibre financier précaire ou des activités saisonnières, elles s’accordent une certaine flexibilité dans 
la gestion de leurs ressources humaines en s’appuyant sur des contrats temporaires ou des travailleurs autonomes. 
 

Aucun encadrant 
salarié 

 9 % 

 
Encadrants salariés 

minoritaires 
 32 % 

 
Encadrants salariés 

majoritaires 
 22 % 

 
Tous les encadrants 

sont salariés 
 37 % 

Fig. 3 – Proportion des salariés parmi les enseignants/encadrants sportifs 
 
Cette flexibilité se ressent également sur le plan de l’occupation horaire. À peine un quart des structures (23 %) 
emploient l’ensemble de leurs salariés à temps plein. Les salariés de près de la moitié des structures (44 %) travaillent 
tous à temps partiel (souvent, la durée de travail est inférieure à un mi-temps). Un tiers des structures (34 %) emploient 
de façon mixte des enseignants/encadrants à temps plein et à temps partiel. 
 
Lorsque les enseignants/encadrants sont majoritairement, ou même tous, salariés, ils travaillent le plus souvent à temps 
partiel. 
 

 100 % temps 
plein 

Temps partiels 
et temps pleins 

100 % temps 
partiel 

Total 

Enseignants/encadrants salariés 
minoritaires 

37 39 24 100 

Enseignants/encadrants salariés 
majoritaires 

19 28 53 100 

Tous les enseignants/encadrants 
sont salariés 

22 16 62 100 

Fig. 4 – Répartition selon la part de salariés à temps partiel/temps plein 
 
Cette répartition varie selon la finalité de l’encadrement. Près des trois quarts des structures « Loisir » (73 %) emploient 
la totalité de leurs enseignants/encadrants à temps partiel, la part des structures avec uniquement des 
enseignants/encadrants à temps plein étant relativement plus importante parmi les structures encadrant essentiellement 
des activités physiques et sportives à finalité compétitive. 
 
Une majorité d’enseignants/encadrants (84 %) détiennent un contrat à durée indéterminée, sans que cela ne leur 
garantisse forcément un travail à temps complet. 
 

 

Fig. 5 – Répartition du temps de travail des salariés en fonction du type de contrat 

13. 9. TEMPS COMPLET/PARTIEL / 20R3. TYPE DE CONTRAT

À temps complet À temps partiel, égal ou supérieur à un mi-temps
À temps partiel, inférieur à un mi-temps

CDI

CDD

Contrat aidé 75% 25%

42% 27% 31%

61% 19% 20%
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L’ancienneté dans la fonction assure une certaine stabilité à long terme puisque 56 % des enseignants/encadrants ayant 
moins de un an d’ancienneté peuvent se prévaloir d’un CDI, alors qu’ils sont 91 % à en détenir un après dix ans 
d’ancienneté. Il est à noter que les enseignants/encadrants bénéficiant d’un contrat aidé profitent généralement de ce 
tremplin pour accéder à un CDD, voire un CDI, dans un délai de deux ans, la prolongation de ce type de contrat au delà 
de cette période restant une pratique très marginale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6 – Type de contrat selon l’ancienneté dans la fonction 
 
Par contre, l’ancienneté n’a que peu d’incidence sur le temps de travail global. 50 % des salariés ayant moins de un an 
d’ancienneté travaillent à temps complet contre 59 % des salariés ayant plus de dix ans d’ancienneté. 
 
 

 

Fig. 7 – Temps de travail global (complet/partiel) selon l’ancienneté dans la fonction 
 
 
Près de la moitié des salariés (47 %) travaillent auprès de plusieurs structures, que ce soit tout au long de l’année ou de 
façon saisonnière. Cette multiplication du nombre d’employeurs ne préserve pas de la précarité puisque seuls 43 % des 
enseignants/encadrants sportifs peuvent travailler à temps complet par ce moyen. 
 
 

 

Fig. 8 – Temps de travail (complet/partiel) en fonction du nombre d’employeurs 

8. 6. ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION / 13. 9. TEMPS COMPLET/PARTIEL

À temps complet À temps partiel, égal ou supérieur à un mi-temps
À temps partiel, inférieur à un mi-temps

Moins d'un an Entre 1 et 2 ans Entre 3 et 4 ans Entre 5 et 9 ans 10 ans et plus

50%

11%

39%

46%

38%

17%

61%

20%

20%

57%

21%

22%

59%

18%

23%

13. 9. TEMPS COMPLET/PARTIEL / 10. 8. EMPLOYÉ DE PLUSIEURS STRUCTURES

À temps complet À temps partiel, égal ou supérieur à un mi-temps
À temps partiel, inférieur à un mi-temps

Oui, tout au long de l'
année

Oui, de façon 
saisonnière

Non 74% 12% 14%

35% 27% 38%

43% 27% 29%

8. 6. ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION / 20R3. TYPE DE CONTRAT

CDI CDD Contrat aidé

Moins d'un an Entre 1 et 2 ans Entre 3 et 4 ans Entre 5 et 9 ans 10 ans et plus

56%

44%

46%

33%

21%

83%

13%

7%

82%

15%
3%

91%

9%
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Les périodes de travail sont très hétéroclites. 34 % des enseignants/encadrants d’APS travaillent majoritairement en 
journée et en soirée, mais les combinaisons sont multiples. Ceci atteste de la nécessité d’une certaine disponibilité et 
flexibilité à des horaires peu traditionnels. 
 
 

 

Fig. 9 – Périodes de travail des salariés 
 
 
Environ les deux tiers des enseignants/encadrants (67 %) n’encadrent qu’une seule activité physique et sportive et un 
tiers d’entre eux (38 %) affirment encadrer plus d’une APS. 
 
 

 

Fig. 10 – Nombre d’activités physiques et sportives encadrées par les enseignants/encadrants sportifs 
 
 
Tout comme le nombre d’employeurs ne garantit pas forcément l’exercice d’une profession à temps plein, le fait de 
développer sa polyvalence en étant à même d’enseigner plusieurs activités physiques et sportives n’est pas un gage du 
travail à temps plein. En effet, seuls 55 % des enseignants/encadrants maîtrisant plus de deux APS peuvent se prévaloir 
d’un travail à temps plein. 
 

 

Fig. 11 – Temps de travail (complet/partiel) en fonction du nombre d’APS enseignées 

14R1. 10. Périodes de travail (Recodage)

Majoritairement en 
journée

Majoritairement en 
soirée (à partir de 

17h)

Majoritairement en 
journée et en soirée 

(à partir de 17h)

Majoritairement en 
journée et le week-

end

Majoritairement en 
soirée (à partir de 

17h) et le week-end

Activités 
périodiques

17%

14%

34%

16%

17%

2%

23%

15% 63%

15. 11. NOMBRE D'APS

Une APS Deux APS Plus de deux APS

23%

15% 63%

13. 9. TEMPS COMPLET/PARTIEL / 15. 11. NOMBRE D'APS

À temps complet À temps partiel, égal ou supérieur à un mi-temps
À temps partiel, inférieur à un mi-temps

Une APS

Deux APS

Plus de deux APS 55% 28% 17%

36% 22% 42%

65% 15% 20%
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Les activités enseignées par les enseignants/encadrants de l’échantillon de référence de cette étude sont 
majoritairement de l’ordre des sports d’expression et de maintien (49 %), d’adresse, de précision et de vitesse (29 %) et 
collectifs (26 %). Cette répartition est toutefois à pondérer en raison du nombre conséquent de représentants des sports 
gymniques à avoir participé à cette enquête et qui sont en surreprésentation par rapport à l’ensemble de la branche. 
 

 

Fig. 12 – Nature des activités physiques et sportives enseignées 
 
83 % des structures de l’échantillon (et 95 % des structures ayant répondu à cette question) encadrent des pratiques 
d’initiation et de découverte et 87 % de perfectionnement. 6 structures sur 10 (61 %) encadrent des pratiques à visée 
compétitive au niveau local, départemental ou régional, plus d’un tiers encadrent des compétiteurs de niveau national 
(35 %) et 1 sur 6 de niveau international. Le plus souvent, cela représente, dans les deux cas, moins de 20 % des 
activités de la structure. 
 
Les publics accueillis sont essentiellement des adultes et des seniors dans les structures majoritairement orientées vers 
les loisirs. À l’inverse, les publics enfants et adolescents sont majoritaires dans les structures qui encadrent des 
pratiques de compétition sportive. Un cinquième des structures encadre des activités physiques et sportives pour des 
publics handicapés. 
 

 
Fig. 13 – Publics encadrés 

 
La majorité des enseignants/encadrants sont titulaires d’un diplôme de niveau 4 (63 %) ou de niveau 2 (35 %). 
 

 
Fig. 14 – Niveau de qualification des enseignants/encadrants sportifs 

16R2. 12. NATURE DES APS/Autre APS enseignée (Recodage)
Sports d'expression 

et de maintien
Sports d'adresse, 

de précision, de 
vitesse

Sports collectifs

Sports de combat, d'
opposition

Sports spécifiques

Sports de pleine 
nature

Sports nautiques

Sports d'éveil

Sports d'hiver et de 
glace

49%

29%

26%

15%

12%

12%

2%

1%

0%

4R4. 3a. DIPLÔME

Niveau 4 
(BPJEPS, 
BEES 1er

Niveau 2 
(BEES 2ème 

degré,

CQP Sport Niveau 3 
(DEUST, 
DEJEPS,

Niveau 1 
(DESS/

Master 2,

Diplôme 
fédéral

Autres 
diplômes

BAFA Niveau 5 
(BAPAAT...)

63%

35%

16%
14%

6% 6%
2% 1% 1%
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Au regard de notre échantillon de référence, le niveau de qualification semble avoir peu d’incidence sur la nature des 
publics encadrés ; les enseignants/encadrants d’activités physiques et sportives paraissent accompagner 
indifféremment des publics enfants, adolescents et adultes. Le temps consacré à chacun de ces publics est d’ailleurs 
relativement équilibré pour les salariés ayant un diplôme de niveau 3, 4 et 5. Les salariés titulaires d’un diplôme de 
niveau 1 consacrent un temps un peu plus significatif à l’encadrement des adultes. De même, les titulaires d’un CQP ou 
d’un diplôme fédéral se consacrent presque exclusivement à ce public. 
 
L’obtention d’un diplôme ne conditionne pas à elle seule la rémunération attribuée, elle facilite toutefois l’accès à 
certains groupes de classification. Ainsi, 16 % des titulaires d’un diplôme de niveau  2 sont rattachés au groupe 5, alors 
que seulement 13 % des titulaires d’un diplôme de niveau 4 sont rattachés à ce même groupe, et qu’aucun des titulaires 
d’un diplôme de niveau 5 n’accède à ce niveau de rémunération. 
 
 

 

Fig. 15 – Groupe de classification de rattachement selon le niveau de qualification 
 
 
La ventilation du temps de travail consacré au face-à-face pédagogique témoigne de la diversité des situations 
professionnelles et de la polyvalence plus marquée de certains enseignants/encadrants. La spécialisation des 
enseignants/encadrants tend à s’accentuer avec l’accroissement de la taille de la structure. Ainsi, 30 % des 
enseignants/encadrants des structures de plus de 21 salariés ne font que du face-à-face pédagogique, alors qu’ils ne 
sont que 10 % dans les structures de 2 à 9 salariés.  
 
 

de face-à-face pédagogique 

Fig. 16 – Temps de travail consacré au face-à-face pédagogique 
 
 

4R4. 3a. DIPLÔME / 6R1. 4. GROUPE DE CLASSIFICATION DÉTAIL

Groupe Employé Groupe 3 Technicien Groupe 4 Technicien Groupe 5 Technicien Groupe Cadre

Niveau 5 
(BAPAAT...)

Niveau 4 
(BPJEPS, BEES 

1er degré,

Niveau 3 
(DEUST, 

DEJEPS, BTS,

Niveau 2 (BEES 
2ème degré, 

licence,

Niveau 1 
(DESS/Master 
2, BEES 3ème

CQP Sport Diplôme fédéral BAFA Autres 
diplômes

67%

33%

14%

41%

23%

13%

10%

15%

30%

36%

17%

2%

9%

22%

28%

25%

16%

17%

29%

17%

25%

13%

34%

46%

14%

4%
2%

13%

63%

19%

6%

50%

50%

100%

18R4. Temps de face-à-face tranches 20% (Recodage)

Moins de 20 % De 20 à 39 % De 40 à 59 % De 60 à 79 % De 80 à 99 % 100%

7%

16%

21%

24%

20%

13%



 12 

Les enseignants/encadrants démontrent une certaine expérience puisque plus de la moitié d’entre eux (56 %) ont plus 
de 10 ans d’ancienneté dans cette fonction. 
 
 

 

Fig. 17 – Ancienneté dans la fonction 
 
Deux familles d’activités sont davantage investies par les salariés ayant davantage d’ancienneté, à savoir l’organisation 
de l’activité et le management d’équipe (moins d’un an : 39 % ; dix ans et plus : 72 %) ainsi que la veille et/ou la 
formation (moins d’un an : 56% ; dix ans et plus : 77 %). 
 
 

8. 6. ANCIENNETÉ DANS LA FONCTION

Moins d'un an Entre 1 et 2 ans Entre 3 et 4 ans Entre 5 et 9 ans 10 ans et plus

4% 5%
10%

24%

56%
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Le référentiel d’activités décrit avec précision les activités et les actions liées à l’exercice d’un emploi. 
 
Ce recensement permet de : 
! disposer d’une représentation de l’ensemble des activités sur lesquelles peuvent potentiellement être mobilisés les 

enseignants/encadrants sportifs,  
! identifier les domaines connexes pouvant diversifier et enrichir une fonction, 
! offrir une visibilité aux enseignants/encadrants sportifs sur les activités qu’ils peuvent investir afin d’élargir leur 

champ de compétence. 
 
La présentation suivante se déclinera en famille d’activités, domaines d’activités puis activités pour parvenir à une 
description assez fine des emplois. 
 
 

FAMILLE D’ACTIVITES 
 
F1 : Conception des séances physiques et sportives 

F2 : Enseignement/animation d’une activité physique et sportive (face-à-face pédagogique) 

F3 : Préparation et suivi de la pratique en compétition (hors face-à-face pédagogique) 

F4 : Organisation de l’activité et management d’équipe 

F5 : Promotion, développement et diversification de l’offre de la structure 

F6 : Gestion des activités liées au fonctionnement de la structure 

F7 : Veille et/ou formation 

F8 : Gestion et maintenance du matériel 
 
 



 14 

DOMAINES D’ACTIVITES 
 

F1. CONCEPTION DES SEANCES PHYSIQUES ET SPORTIVES 
D1 Participer à l’élaboration des séances physiques et sportives 

D2 Définir de façon autonome les séances physiques et sportives en fonction du niveau et des caractéristiques des pratiquants 

D3 Définir des stratégies d’intervention pédagogique pour d’autres enseignants/encadrants d’APS 

F2. ENSEIGNEMENT/ANIMATION D’UNE ACTIVITE PHYSIQUE ET SPORTIVE (FACE-A-FACE PEDAGOGIQUE) 
D4 Assister un enseignant/encadrant expérimenté lors de l’encadrement d’une séance physique et sportive 

D5 Enseigner/animer une activité physique et sportive auprès d’un public en phase de découverte et d’initiation 

D6 Enseigner/animer une activité physique et sportive pour tous publics dans une logique de consolidation des acquis et de 
perfectionnement 

D7 Entraîner des pratiquants dans une perspective de compétition  

D8 Conseiller les compétiteurs sur les plans de l’hygiène/santé, tactique, stratégique et mental 

F3. PREPARATION ET SUIVI DE LA PRATIQUE EN COMPETITION (HORS FACE-A-FACE PEDAGOGIQUE) 
D9 Gérer les aspects administratifs et logistiques des compétitions (inscriptions, déplacements…) 

D10 Analyser les facteurs de performance en amont et en aval de la compétition 

D11 Communiquer auprès des institutions (fédérations, médias…) quant aux résultats obtenus lors de la compétition 

D12 Mettre en œuvre la politique de la structure en matière de compétition 

F4. ORGANISATION DE L’ACTIVITE ET MANAGEMENT D’EQUIPE 
D13 Assurer l’organisation administrative et logistique de l’activité physique et sportive (relations institutionnelles) 

D14 Coordonner l’activité des enseignants/encadrants d’activités physiques et sportives (planning) 

D15 Manager une équipe d’enseignants/encadrants d’activités physiques et sportives 

D16 Manager une équipe composée de différents métiers (entraîneurs, préparateurs physiques, logisticiens, équipe médicale, 
agents…) 

F5. PROMOTION, DEVELOPPEMENT ET DIVERSIFICATION DE L’OFFRE DE LA STRUCTURE 
D17 Participer aux actions de promotion de l’activité/structure 

D18 Créer et diffuser des supports de communication (brochures, prospectus, lettre d’information…) 

D19 Développer et maintenir des partenariats autour d’une discipline 

D20 Concevoir et gérer des projets de promotion/développement de l’offre 

F6. GESTION DES ACTIVITES LIEES AU FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE 
D21 Gérer l’accueil et les inscriptions des pratiquants 

D22 Effectuer des opérations de trésorerie 

D23 Gérer la comptabilité générale de la structure 

D24 Participer à la définition de la politique de la structure 

F7. VEILLE ET/OU FORMATION 
D25 Assurer une veille réglementaire, technique, tactique, scientifique 

D26 Mener des actions de tutorat auprès des enseignants/encadrants stagiaires 

D27 Concevoir et mettre en œuvre des formations destinées aux enseignants/encadrants de la structure (organiser et animer des 
formations internes…) 

F8. GESTION ET MAINTENANCE DU MATERIEL 
D28 Vérifier l’état du matériel et signaler les dysfonctionnements 

D29 Effectuer des opérations de maintenance/réparation du matériel 

D30 Procéder à l’achat du matériel 
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F1. CONCEPTION DES SEANCES PHYSIQUES ET SPORTIVES : 
 

D1 : Participer à l’élaboration des séances physiques et sportives 
• Assister un encadrant expérimenté dans l’élaboration des contenus d’enseignement/animation 

 

D2 : Définir de façon autonome les séances physiques et sportives en fonction du niveau et des 
caractéristiques des pratiquants 
• Fixer les objectifs pédagogiques et le contenu de chaque séance 
• Définir les modalités d’animation (rythme, types d’exercices, démonstration…)  
• Programmer les séances sur un mois ou un trimestre dans une logique de progression 

 

D3 : Définir des stratégies d’intervention pédagogique pour d’autres enseignants/encadrants d’APS 
• Programmer sur l’année l’ensemble des séances dans une logique de progression  
• Fixer des orientations pédagogiques pour l’animation des séances par les enseignants/encadrants 

 
F2. ENSEIGNEMENT/ANIMATION D’UNE ACTIVITE PHYSIQUE ET SPORTIVE (FACE-A-FACE PEDAGOGIQUE) : 
 

D4 : Assister un enseignant/encadrant expérimenté lors de l’encadrement d’une séance physique et sportive 
 

D5 : Enseigner/animer une activité physique et sportive auprès d’un public en phase de découverte et 
d’initiation 
• Assurer la sécurité/hygiène des pratiquants (possession des équipements de sécurité, hydratation, échauffement…) 
• Préparer le matériel/équipement et aménager de façon sécurisée l’espace de pratique sportive 
• Mobiliser des machines et des équipements et expliquer leur fonctionnement 
• Évaluer le niveau des pratiquants et adapter les modalités d’animation/enseignement de l’activité (contenus, 

rythme, types d’exercices…) 
• Encourager et motiver les pratiquants/maintenir une dynamique de groupe 
• Informer et conseiller les pratiquants sur l’environnement de la pratique (cadre légal, parcours d’excellence, 

utilisation et achat de matériel…) 
• Exposer le déroulement de la séance aux pratiquants (objectifs, consignes, critères de réussite, règles de conduite 

à respecter, bilan de séance) 
• Expliquer la finalité, les règles, le vocabulaire, les valeurs associées à la discipline  

 

D6 : Enseigner/animer une activité physique et sportive pour tous publics dans une logique de consolidation 
des acquis et de perfectionnement  
• Assurer la sécurité/hygiène des pratiquants (possession des équipements de sécurité, hydratation, échauffement…) 
• Préparer le matériel/équipement et aménager l’espace de façon sécurisée de pratique sportive 
• Mobiliser des machines et des équipements et expliquer leur fonctionnement 
• Évaluer le niveau des pratiquants et adapter les modalités d’animation/enseignement de l’activité (contenus, 

rythme, types d’exercices…) 
• Encourager et motiver les pratiquants/maintenir une dynamique de groupe 
• Informer et conseiller les pratiquants sur l’environnement de la pratique (cadre légal, parcours d’excellence, 

utilisation et achat de matériel…) 
• Exposer le déroulement de la séance aux pratiquants (objectifs, consignes, critères de réussite, règles de conduite 

à respecter, bilan de séance) 
• Observer et corriger les techniques de chaque pratiquant pendant la séance 

• Identifier les points bloquants et être en mesure de proposer plusieurs solutions 
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D7 : Entraîner des pratiquants dans une perspective de compétition 
• Animer des séances spécifiques en fonction des dates, des exigences des compétitions et des axes de progression 

individuels (technique) et collectifs (tactique) identifiés 
• Gérer un collectif dans l’objectif de performances individuelles ou d’équipe 
• Mesurer les résultats des pratiquants en fonction d’objectifs de performance prédéterminés 
• Détecter les potentiels 
 

D8 : Conseiller les compétiteurs sur les plans de l’hygiène/santé, tactique, stratégique et mental 

 
F3. PREPARATION ET SUIVI DE LA PRATIQUE EN COMPETITION (HORS FACE-A-FACE PEDAGOGIQUE) : 
 

D9 : Gérer les aspects administratifs et logistiques des compétitions (inscriptions, déplacements…) 
• Organiser la logistique des déplacements lors des compétitions 
 

D10 : Analyser les facteurs de performance en amont et en aval de la compétition 
• Réaliser une analyse systématique des facteurs de performance par le biais de l’analyse vidéo, le débriefing des 

résultats… 
• Analyser le style de jeu, les points forts/faibles des adversaires 
• Étudier les caractéristiques de l’environnement de la compétition (contexte extérieur, terrain…) 
 

D11 : Communiquer auprès des institutions (fédérations, médias…) quant aux résultats obtenus lors de la 
compétition 
 

D12 : Mettre en œuvre la politique de la structure en matière de compétition 
• Assurer la sélection des sportifs et la composition des équipes 
• Positionner les sportifs sur la grille de compétition 

 

F4. ORGANISATION DE L’ACTIVITE ET MANAGEMENT D’EQUIPE : 
 
D13 : Assurer l’organisation administrative et logistique de l’activité physique et sportive (relations 
institutionnelles) 
• Agir à titre d’interlocuteur privilégié auprès des partenaires institutionnels en ce qui concerne la réservation de 

salles, créneaux horaires, matériel… 
 

D14 : Coordonner l’activité des enseignants d’activités physiques et sportives (planning) 
• Planifier les séances en fonction des possibilités logistiques et des disponibilités des enseignants/encadrants 

(horaires, congés…) 
 

D15 : Manager une équipe d’enseignants/encadrants d’activités physiques et sportives 
• Intégrer et diriger les équipes techniques ou pédagogiques 
• Évaluer le personnel 
• Identifier les besoins de recrutement 
 

D16 : Manager une équipe composée de différents métiers (entraîneurs, préparateurs physiques, logisticiens, 
équipe médicale, agents…) 
• Intégrer et diriger les équipes techniques et pédagogiques 
• Évaluer le personnel 
• Identifier les besoins de recrutement 



 17 

F5. PROMOTION, DEVELOPPEMENT ET DIVERSIFICATION DE L’OFFRE DE LA STRUCTURE : 
 
D17 : Participer aux actions de promotion de l’activité/structure 
• Représenter la structure lors d’actions de promotion (forums, salons…) 
• Contribuer à la mise en œuvre d’événements d’animation/promotion organisés par la structure 
• Rechercher des bénévoles/nouvelles ressources matérielles 
 
D18 : Créer et diffuser des supports de communication (brochures, prospectus, lettre d’information…) 
 
D19 : Développer et maintenir des partenariats autour d’une discipline 
• Promouvoir la discipline sportive auprès des acteurs socio-économiques (pratiquants, pratiquants potentiels, 

collectivités territoriales…) 
• Rechercher et développer des partenariats autour d’une discipline (montage de dossiers, rédaction et suivi des 

conventions de partenariat/sponsoring) 
 
D20 : Concevoir et gérer des projets de promotion/développement de l’offre 
• Élaborer et mettre en œuvre des projets (événements, stages sportifs, nouvelles pratiques…) 
• Constituer et coordonner une équipe projet 

• Assurer la gestion budgétaire du projet 

 

F6. GESTION DES ACTIVITES LIEES AU FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE : 
 
D21 : Gérer l’accueil et les inscriptions des pratiquants 
• Assurer l’accueil et l’information du public 
• Inscrire les nouveaux pratiquants 
• Encaisser les règlements  
 
D22 : Effectuer des opérations de trésorerie 
• Enregistrer les écritures comptables (recettes/dépenses, suivi de la facturation)  
 
D23 : Gérer la comptabilité générale de la structure 
 
D24 : Participer à la définition de la politique de la structure 
• Participer activement aux décisions relatives à la politique de la structure (orientations stratégiques, politique de 

tarification…) 
• Participer aux organes décisionnaires 

 

F7. VEILLE ET/OU FORMATION : 
 
D25 : Assurer une veille réglementaire, technique, tactique, scientifique 
 
D26 : Mener des actions de tutorat auprès des enseignants stagiaires 
 
D27 : Concevoir et mettre en œuvre des formations destinées aux enseignants/encadrants de la structure 
(organiser et animer des formations internes…) 
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F8. GESTION ET MAINTENANCE DU MATERIEL : 
 
D28 : Vérifier l’entretien du matériel et signaler les dysfonctionnements 
 
D29 : Effectuer des opérations de maintenance/réparation du matériel 
 
D30 : Procéder à l’achat du matériel (devis, fournisseur…) 
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Le référentiel des compétences découle de la description des activités. Il identifie les savoirs, savoir-faire et savoir-être 
qu’il faut mobiliser et articuler pour parvenir à la réalisation des tâches et activités relatives à un emploi donné. 
 
Cet inventaire permet de : 
! identifier les compétences techniques et transversales qu’il est nécessaire de maîtriser pour assumer les 

responsabilités assignées, 
! faciliter les recrutements en circonscrivant précisément les compétences requises pour les postes à pourvoir, 
! repérer les facteurs communs entre différents emplois afin de favoriser des logiques de mobilité fonctionnelle, 
! construire des formations en lien avec les compétences à développer au regard des domaines d’activités visés. 
 
F1. CONCEPTION DES SEANCES PHYSIQUES ET SPORTIVES : 
 

D1 : Participer à l’élaboration des séances physiques et sportives 
Savoirs : 
• Connaître le vocabulaire technique propre à l’activité physique et sportive 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 
• Connaître les règles du jeu propres à l’activité physique et sportive 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de mettre en œuvre les techniques pédagogiques relatives à différents publics 
• Être capable d’intégrer les facteurs relatifs au développement physique et psychologique des différents publics 
• Être capable de mettre en œuvre ses connaissances de l’ingénierie pédagogique 
• Être capable de séquencer une séance 
• Être capable de s’adapter à différents publics 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’esprit d’analyse 
 
D2 : Définir de façon autonome les séances physiques et sportives en fonction du niveau et des 
caractéristiques des pratiquants 
Savoirs : 
• Connaître le vocabulaire technique propre à l’activité physique et sportive 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 
• Connaître les règles du jeu propres à l’activité physique et sportive 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de mettre en œuvre les techniques pédagogiques relatives à différents publics 
• Être capable d’intégrer les facteurs relatifs au développement physique et psychologique des différents publics 
• Être capable de mettre en œuvre ses connaissances de l’ingénierie pédagogique 
• Être capable de séquencer une séance 
• Être capable de s’adapter à différents publics 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’organisation personnelle 
• Faire preuve d’esprit d’analyse 
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D3 : Définir des stratégies d’intervention pédagogique pour d’autres enseignants/encadrants d’APS 
Savoirs : 
• Connaître le vocabulaire technique propre à l’activité physique et sportive 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 
• Connaître les règles du jeu propres à l’activité physique et sportive 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de mettre en œuvre les techniques pédagogiques relatives à différents publics 
• Être capable d’intégrer les facteurs relatifs au développement physique et psychologique des différents publics 
• Être capable de mettre en œuvre ses connaissances de l’ingénierie pédagogique 
• Être capable de séquencer une séance 
• Être capable de s’adapter à différents publics 
• Être capable de programmer des séances d’enseignement sur du long terme pour différents intervenants 
• Être capable d’analyser et remettre en question les pratiques habituelles 
• Être capable de proposer de nouvelles approches pédagogiques 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’organisation personnelle 
• Faire preuve d’esprit d’analyse 
• Faire preuve d’esprit critique 
• Faire preuve d’innovation 

 
F2. ENSEIGNEMENT/ANIMATION D’UNE ACTIVITE PHYSIQUE ET SPORTIVE (FACE-A-FACE PEDAGOGIQUE) : 
 

D4 : Assister un enseignant/encadrant expérimenté lors de l’encadrement d’une séance physique et sportive 
Savoirs : 
• Connaître le vocabulaire technique propre à l’activité physique et sportive 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 
• Connaître l’environnement de l’activité (réglementation…) 
• Connaître le fonctionnement des matériels et équipements 
• Connaître les théories liées à la dynamique de groupe 
• Connaître les théories liées à la motivation 
• Connaître les règles d’hygiène et sécurité liées à l’activité physique et sportive  
• Connaître les actes et procédures d’urgence en cas d’accident 

 

Savoir-faire : 
• Être capable de s’adapter à un groupe de niveau hétérogène 
• Être capable de vulgariser ses connaissances 
• Être capable de reformuler les consignes 
• Être capable d’expliquer par la démonstration 
• Être capable de motiver les pratiquants 
• Être capable de repérer et réguler les comportements déviants (manque de discipline, comportements à risque) 
• Être capable de prévenir les accidents liés à la pratique de l’activité physique et sportive 

 

Savoir-être : 
• Faire preuve d’écoute et d’empathie 
• Faire preuve de sens de l’observation 
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D5 : Enseigner/animer une activité physique et sportive auprès d’un public en phase de découverte et 
d’initiation 
Savoirs : 
• Connaître le vocabulaire technique propre à l’activité physique et sportive 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 
• Connaître l’environnement de l’activité (réglementation…) 
• Connaître le fonctionnement des matériels et équipements 
• Connaître les théories liées à la dynamique de groupe 
• Connaître les théories liées à la motivation 
• Connaître les règles d’hygiène et sécurité liées à l’activité physique et sportive  
• Connaître les actes et procédures d’urgence en cas d’accident 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de s’adapter à un groupe de niveau hétérogène 
• Être capable de mettre en œuvre les activités sportives, et éventuellement artistiques, relatives à la discipline 
• Être capable de vulgariser ses connaissances 
• Être capable de reformuler les consignes 
• Être capable d’expliquer par la démonstration 
• Être capable d’animer un groupe 
• Être capable de motiver les pratiquants 
• Être capable de s’exprimer oralement avec aisance 
• Être capable de repérer et réguler les comportements déviants (manque de discipline, comportements à risque) 
• Être capable de détecter les anomalies de fonctionnement des matériels et matériaux 
• Être capable de prévenir les accidents liés à la pratique de l’activité physique et sportive 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’écoute et d’empathie 
• Faire preuve de patience et souplesse 
• Faire preuve de ponctualité 
• Faire preuve de sens de l’observation 
• Faire preuve d’esprit d’analyse 
• Faire preuve de dynamisme  
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
 
D6 : Enseigner/animer une activité physique et sportive pour tous publics dans une logique de consolidation 
des acquis et de perfectionnement  
Savoirs : 
• Connaître le vocabulaire technique propre à l’activité physique et sportive 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 
• Connaître l’environnement de l’activité (réglementation…) 
• Connaître le fonctionnement des matériels et équipements 
• Connaître les théories liées à la dynamique de groupe 
• Connaître les théories liées à la motivation 
• Connaître les règles d’hygiène et sécurité liées à l’activité physique et sportive  
• Connaître les actes et procédures d’urgence en cas d’accident 
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Savoir-faire : 
• Être capable de s’adapter à différents publics 
• Être capable de s’adapter à un groupe de niveau hétérogène 
• Être capable de mettre en œuvre les activités sportives, et éventuellement artistiques, relatives à la discipline 
• Être capable de vulgariser ses connaissances 
• Être capable de reformuler les consignes 
• Être capable d’expliquer par la démonstration 
• Être capable d’animer un groupe 
• Être capable de motiver les pratiquants 
• Être capable de s’exprimer oralement avec aisance 
• Être capable de repérer et réguler les comportements déviants (discipline, comportements à risque) 
• Être capable de détecter les anomalies de fonctionnement des matériels et matériaux 
• Être capable de prévenir les accidents liés à la pratique de l’activité physique et sportive 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’écoute et d’empathie 
• Faire preuve de patience et souplesse 
• Faire preuve de ponctualité 
• Faire preuve de sens de l’observation 
• Faire preuve d’esprit d’analyse 
• Faire preuve de dynamisme  
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
 
D7 : Entraîner des pratiquants dans une perspective de compétition 
Savoirs : 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 
• Connaître les jeux tactiques et stratégiques relatifs à l’activité physique et sportive 
• Connaître les exigences et les objectifs propres à chaque compétition 
• Connaître le milieu compétitif 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de mettre en œuvre des techniques permettant de développer la résistance physique (musculation, 

endurance…) 
• Être capable d’identifier les points forts et les points d’amélioration des compétiteurs 
• Être capable d’analyser les déterminants de la performance sportive 
• Être capable de programmer des entraînements adaptés 
• Être capable de fixer des objectifs 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’écoute et d’empathie 
• Faire preuve de sens de l’observation 
• Faire preuve d’esprit d’analyse 
• Faire preuve d’esprit critique 
• Faire preuve de dynamisme 
• Faire preuve de patience et souplesse 
• Faire preuve de persévérance 
• Faire preuve de rigueur 
• Faire preuve de sens des responsabilités 
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D8 : Conseiller les compétiteurs sur les plans de l’hygiène/santé, tactique, stratégique et mental 
Savoirs : 
• Connaître les fondamentaux en anatomie humaine, physiologie, biomécanique… 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 
• Connaître les jeux tactiques et stratégiques relatifs à l’activité physique et sportive 
• Connaître les exigences et les objectifs propres à chaque compétition 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de mettre en œuvre des techniques permettant de développer la résistance physique (musculation, 

endurance…) 
• Être capable d’identifier les points forts et les points d’amélioration des compétiteurs 
• Être capable d’analyser les déterminants de la performance sportive 
• Être capable de préparer mentalement les compétiteurs et à mettre en œuvre des techniques de coaching sportif 

(mobilisation, concentration…) 
• Être capable de concevoir des stratégies d’adaptation et d’amélioration pour palier les difficultés rencontrées 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’écoute et d’empathie 
• Faire preuve d’esprit d’analyse 
• Faire preuve d’esprit critique 
• Faire preuve de persévérance 
• Faire preuve d’innovation 

 
F3. PREPARATION ET SUIVI DE LA PRATIQUE EN COMPETITION (HORS FACE-A-FACE PEDAGOGIQUE) : 
 

D9 : Gérer les aspects administratifs et logistiques des compétitions (inscriptions, déplacements…) 
Savoirs : 
• Connaître les exigences administratives propres à chaque compétition 
• Connaître le milieu compétitif 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de coordonner la logistique des déplacements 
• Être capable d’identifier et sélectionner des prestataires 
• Être capable de négocier des accords équitables 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de rigueur 
• Faire preuve de sens des responsabilités 
• Faire preuve d’anticipation 
 
D10 : Analyser les facteurs de performance en amont et en aval de la compétition 
Savoirs : 
• Connaître les fondamentaux en anatomie humaine, physiologie, biomécanique… 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 

• Connaître les jeux tactiques et stratégiques relatifs à l’activité physique et sportive 
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Savoir-faire : 
• Être capable d’analyser les déterminants de la performance sportive 
• Être capable d’identifier les points forts et les points d’amélioration des compétiteurs 
• Être capable de concevoir des stratégies d’adaptation et d’amélioration pour palier les difficultés rencontrées 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de sens de l’observation 
• Faire preuve d’esprit d’analyse 
• Faire preuve d’esprit critique 
• Faire preuve d’innovation 
 
D11 : Communiquer auprès des institutions (fédérations, médias…) quant aux résultats obtenus lors de la 
compétition 
Savoirs : 
• Connaître les règles de base en communication 
 
Savoir-faire : 
• Être capable d’identifier les enjeux propres à chaque interlocuteur 
• Être capable d’adapter son discours à différents interlocuteurs 
• Être capable d’assumer un rôle d’interface avec les institutions 
• Être capable d’argumenter et justifier des résultats ou des prises de position 
• Être capable de s’exprimer oralement avec aisance 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de réactivité 
• Faire preuve de sens des responsabilités 
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
 
D12 : Mettre en œuvre la politique de la structure en matière de compétition 
Savoirs : 
• Connaître les exigences et les objectifs propres à chaque compétition 
• Connaître le milieu compétitif 
 
Savoir-faire : 
• Être capable d’identifier les points forts et les points d’amélioration des compétiteurs 
• Être capable de mettre en œuvre son sens stratégique pour positionner les compétiteurs sur la grille de compétition 
• Être capable d’argumenter et justifier ses prises de position 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de sens de l’observation 
• Faire preuve d’esprit d’analyse 
• Faire preuve de conviction 
• Faire preuve de prise de décision 
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F4. ORGANISATION DE L’ACTIVITE ET MANAGEMENT D’EQUIPE : 
 

D13 : Assurer l’organisation administrative et logistique de l’activité physique et sportive (relations 
institutionnelles) 
Savoirs : 
• Connaître l’environnement institutionnel 
 
Savoir-faire : 
• Être capable d’adapter son discours à différents interlocuteurs 
• Être capable d’assumer un rôle d’interface avec les institutions 
• Être capable d’argumenter et justifier ses prises de position 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
• Faire preuve de conviction 
 
D14 : Coordonner l’activité des enseignants/encadrants d’activités physiques et sportives (planning) 
Savoir-faire : 
• Être capable de planifier les cours de façon cohérente au regard des impératifs d’horaires, de disponibilité des 

enseignants/encadrants et des sportifs, des dates de compétition… 
• Être capable de rechercher et tenir à jour les informations  
• Être capable de réajuster rapidement son planning et à solliciter des remplaçants préalablement identifiés  
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’organisation personnelle 
• Faire preuve de prise de décision 
• Faire preuve de réactivité 
 
D15 : Manager une équipe d’enseignants d’activités physiques et sportives 
Savoirs : 
• Connaître les exigences réglementaires en matière de gestion des ressources humaines (formation…) 
• Connaître les fondamentaux en techniques managériales 
• Connaître l’organisation et les procédures de la structure 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de vulgariser ses connaissances auprès des nouveaux enseignants/encadrants 
• Être capable d’informer les interlocuteurs sur les aspects réglementaires, le fonctionnement de la structure… 
• Être capable d’identifier les points forts et les points d’amélioration des enseignants/encadrants 
• Être capable de fixer des objectifs 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
• Faire preuve de prise de décision 
• Faire preuve d’affirmation de soi 
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D16 : Manager une équipe composée de différents métiers (entraîneurs, préparateurs physiques, logisticiens, 
équipe médicale, agents…) 
Savoirs : 
• Connaître les exigences réglementaires en matière de gestion des ressources humaines (formation…) 
• Connaître les expertises propres à chaque métier encadré 
• Connaître les fondamentaux en techniques managériales 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de vulgariser ses connaissances auprès des nouvelles recrues 
• Être capable d’informer les interlocuteurs sur les aspects réglementaires, le fonctionnement de la structure… 
• Être capable d’identifier les points forts et les points d’amélioration des membres de l’équipe 
• Être capable de fixer des objectifs 
• Être capable d’identifier et mobiliser les personnes-ressources en fonction des situations 
• Être capable de coordonner les activités des intervenants 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’organisation personnelle 
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
• Faire preuve de prise de décision 

• Faire preuve d’affirmation de soi 

 
F5. PROMOTION, DEVELOPPEMENT ET DIVERSIFICATION DE L’OFFRE DE LA STRUCTURE : 
 

D17 : Participer aux actions de promotion de l’activité/structure 
Savoirs : 
• Connaître les règles de base en relations commerciales 
• Connaître l’organisation et les procédures de la structure 
• Connaître les activités encadrées au sein de la structure 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de susciter l’adhésion des pratiquants aux activités de la structure 
• Être capable de mobiliser des acteurs autour d’une action promotionnelle 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
 
D18 : Créer et diffuser des supports de communication (brochures, prospectus, lettre d’information…) 
Savoirs : 
• Connaître les différentes sources d’information 
• Connaître les règles de base en communication 
• Connaître le marché économique du sport (clientèle…) 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de rédiger avec aisance 
• Être capable de développer et exploiter divers supports de communication 
• Être capable de rechercher et tenir à jour l’information 
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Savoir-être : 
• Faire preuve de prise d’initiative 
• Faire preuve de créativité 
• Faire preuve d’innovation 
• Faire preuve de prise de décision 
 
D19 : Développer et maintenir des partenariats autour d’une discipline 
Savoirs : 
• Connaître les règles de base en communication 
• Connaître les règles de base en relations commerciales 
• Connaître les règles d’établissement de contrats de partenariat et de conventions diverses 
• Connaître l’environnement institutionnel 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de développer un réseau de contacts professionnels 
• Être capable d’établir des relations de confiance avec les partenaires 
• Être capable de négocier des accords de partenariat équitables 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de prise d’initiative 
• Faire preuve de conviction 
• Faire preuve de rigueur  
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
• Faire preuve de prise de décision 
• Faire preuve d’affirmation de soi 
 
D20 : Concevoir et gérer des projets de promotion/développement de l’offre 
Savoirs : 
• Connaître la méthodologie de projet 
• Connaître les règles de base en communication 
• Connaître le marché économique du sport (clientèle…) 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de concevoir des thématiques et des contenus d’événements 
• Être capable d’estimer et gérer le budget d’un projet 
• Être capable d’établir un échéancier de réalisation 
• Être capable de coordonner les opérations et les acteurs d’un projet 
• Être capable de mobiliser des acteurs autour d’un projet 
• Être capable de rédiger avec aisance 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’initiative 
• Faire preuve de conviction 
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
• Faire preuve d’innovation 
• Faire preuve d’organisation personnelle 
• Faire preuve de prise de décision 
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F6. GESTION DES ACTIVITES LIEES AU FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE : 
 

D21 : Gérer l’accueil et les inscriptions des pratiquants 
Savoirs : 
• Connaître l’organisation et les procédures de la structure 
 
Savoir-faire : 
• Être capable d’informer les interlocuteurs sur les aspects réglementaires, le fonctionnement de la structure… 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de rigueur 
• Faire preuve d’aisance relationnelle 
 
D22 : Effectuer des opérations de trésorerie 
Savoirs : 
• Connaître les notions de base en comptabilité (trésorerie) 
 
Savoir-faire : 
• Être capable d’enregistrer et comptabiliser les flux de trésorerie 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de rigueur 
 
D23 : Gérer la comptabilité générale de la structure 
Savoirs : 
• Connaître les notions de base en comptabilité générale 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de mettre en œuvre les procédures comptables en lien avec le statut de la structure 
• Être capable de déterminer les résultats d’activité de la structure 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de rigueur 
 
D24 : Participer à la définition de la politique de la structure 
Savoirs : 
• Connaître le fonctionnement d’une structure sportive 
• Connaître les fondamentaux en gestion commerciale 
• Connaître le marché économique du sport (clientèle…) 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de définir les orientations de la structure (activités, ressources humaines…) 
• Être capable d’établir des grilles de tarification attractives 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’initiative 
• Faire preuve d’esprit critique 
• Faire preuve de force de proposition 
• Faire preuve d’affirmation de soi 
• Faire preuve de conviction 
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F7. VEILLE ET/OU FORMATION : 
 

D25 : Assurer une veille réglementaire, technique, tactique, scientifique 
Savoirs : 
• Connaître les différentes sources d’information 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de rechercher et tenir à jour les informations 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de rigueur 
• Faire preuve d’esprit critique 
 
D26 : Mener des actions de tutorat auprès des enseignants/encadrants stagiaires 
Savoirs : 
• Connaître l’organisation et les procédures de la structure 
• Connaître l’environnement de l’activité 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de vulgariser ses connaissances 
• Être capable d’informer les enseignants/encadrants sur les aspects réglementaires, le fonctionnement de la 

structure… 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve d’écoute et d’empathie 
• Faire preuve de patience et souplesse 
• Faire preuve de sens des responsabilités 
 
D27 : Concevoir et mettre en œuvre des formations destinées aux enseignants/encadrants de la structure 
(organiser et animer des formations internes…) 
Savoirs : 
• Connaître le vocabulaire technique propre à l’activité physique et sportive 
• Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive 
• Connaître des règles du jeu propres à l’activité physique et sportive 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de mettre en œuvre les techniques pédagogiques relatives à différents publics 
• Être capable d’intégrer les facteurs relatifs au développement physique et psychologique des différents publics 
• Être capable de mettre en œuvre ses connaissances de l’ingénierie pédagogique 
• Être capable de séquencer une séance 
• Être capable de s’adapter à différents publics 
• Être capable d’analyser et remettre en question les pratiques habituelles 
• Être capable de proposer de nouvelles approches pédagogiques 
 
Savoir-être : 
• Sens de l’innovation 
• Esprit d’analyse 
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F8. GESTION ET MAINTENANCE DU MATERIEL : 
 

D28 : Vérifier l’entretien du matériel et signaler les dysfonctionnements 
Savoirs : 
• Connaître les principes de maintenance des équipements 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de détecter les anomalies de fonctionnement des matériels et matériaux 
• Être capable d’identifier et mobiliser les personnes-ressources en fonction des situations 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de rigueur 
 
D29 : Effectuer des opérations de maintenance/réparation du matériel 
Savoirs : 
• Connaître les principes de maintenance des équipements 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de détecter les anomalies de fonctionnement des matériels et matériaux 
• Être capable d’opérer les réparations requises sur les matériels 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de rigueur 
 
D30 : Procéder à l’achat du matériel (devis, fournisseur…) 
Savoirs : 
• Connaître le fonctionnement des matériels et des équipements 
• Connaître les règles de base en relations commerciales 
 
Savoir-faire : 
• Être capable de négocier des accords équitables 
 
Savoir-être : 
• Faire preuve de rigueur 
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Le dictionnaire des compétences qui vous est présenté permet de prendre connaissance des savoirs, des savoir-faire et 
des comportements généralement mobilisés par les intervenants de l’enseignement/encadrement d’activité physique et 
sportive. 
 
Il constitue une aide pour : 
! mieux cerner les attentes des dirigeants des structures sportives par rapport aux enseignants/encadrants 

(évaluation),  
! cibler les compétences qu’il est possible de développer pour répondre aux besoins du secteur sportif (formation), 
! savoir vers quels autres domaines d’activités une compétence est transférable et peut être mise en œuvre 

(mobilité). 
 
 
SAVOIRS : 
 

Savoirs Domaines d’activités 
Connaître le vocabulaire technique propre à l’activité physique et sportive D1 – D2 – D3 – D4 – D5 

– D6 – D27 
Connaître les techniques relatives à l’activité physique et sportive D1 – D2 – D3 – D4 – D5 

– D6 – D7 – D8 – D10 – 
D27 

Connaître les règles du jeu propre à l’activité physique et sportive D1 – D2 – D3 – D27 
Connaître l’environnement de l’activité (réglementation…) D4 – D5 – D6 – D27 
Connaître le fonctionnement des matériels et équipements D4 – D5 – D6 – D30 
Connaître les théories liées à la dynamique de groupe D4 – D5 – D6 
Connaître les théories liées à la motivation D4 – D5 – D6 
Connaître les règles d’hygiène et sécurité liées à l’activité physique et sportive D4 – D5 – D6 
Connaître les actes et procédures d’urgence en cas d’accident D4 – D5 – D6 
Connaître les jeux tactiques et stratégiques relatifs à l’activité physique et sportive D7 – D8 – D10 
Connaître les exigences et les objectifs propres à chaque compétition D7 – D8 – D12 
Connaître le milieu compétitif D7 – D9 – D12 
Connaître les fondamentaux en anatomie humaine, physiologie, biomécanique… D8 
Connaître les exigences administratives propres à chaque compétition D9 
Connaître l’environnement institutionnel D13 – D19 
Connaître les exigences réglementaires en matière de gestion des ressources humaines (formation…) D15 – D16 
Connaître les fondamentaux en techniques managériales D15 – D16 
Connaître les expertises propres à chaque métier encadré D16 
Connaître les règles de base en relations commerciales D17 – D19 – D30 
Connaître l’organisation et les procédures de la structure D15 – D17 – D21 – D25 
Connaître les activités encadrées au sein de la structure D17 
Connaître les règles de base en communication D11 – D18 – D19 – D20 
Connaître les différentes sources d’information D18 – D25 
Connaître le marché économique du sport (clientèle…) D18 – D20 – D24 
Connaître les règles d’établissement des contrats de partenariat et de conventions diverses D19 
Connaître la méthodologie de projet D20 
Connaître le fonctionnement d’une structure sportive D24 
Connaître les notions de base en comptabilité D22 – D23 
Connaître les fondamentaux en gestion commerciale D24 
Connaître les principes de maintenance des équipements D28 – D29 
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SAVOIR-FAIRE : 
 

Savoir-faire Domaines d’activités 
Être capable de séquencer une séance D1 – D2 – D27 
Être capable de planifier ses séances d’enseignement/encadrement et à gérer son emploi du temps D2 
Être capable de programmer des séances d’enseignement/encadrement sur du long terme pour différents 
intervenants 

D3 

Être capable de mettre en œuvre ses connaissances en ingénierie pédagogique D1 – D2 – D3 – D27 
Être capable de mettre en œuvre les techniques pédagogiques relatives à différents publics D1 – D2 – D3 – D27 
Être capable d’intégrer les facteurs relatifs au développement physique et psychologique des différents 
publics 

D1 – D2 – D3 – D27 

Être capable d’analyser et remettre en question les pratiques habituelles D3 – D27 
Être capable de proposer de nouvelles approches pédagogiques D3 – D27 
Être capable de s’adapter à différents publics D1 – D2 – D6 – D27 
Être capable de s’adapter à un groupe de niveau hétérogène D4 – D5 – D6 
Être capable de mettre en œuvre les activités sportives, et éventuellement artistiques, relatives à la 
discipline 

D5 – D6 

Être capable de vulgariser ses connaissances D4 – D5 – D6 – D15 – 
D16 – D26 

Être capable de reformuler les consignes D4 – D5 – D6 
Être capable d’expliquer par la démonstration D4 – D5 – D6 
Être capable d’animer un groupe D5 – D6 
Être capable de motiver les pratiquants D4 – D5 – D6 
Être capable de s’exprimer oralement avec aisance D5 – D6 – D16 
Être capable de repérer et réguler les comportements déviants (manque de discipline, comportements à 
risque) 

D4 – D5 – D6 

Être capable de détecter les anomalies de fonctionnement des matériels et matériaux D5 – D6 – D28 
Être capable d’opérer les réparations requises sur les matériels D29 
Être capable de prévenir les accidents liés à la pratique de l’activité physique et sportive D4 – D5 – D6 
Être capable de mettre en œuvre des techniques de développement de la résistance physique 
(musculation…) 

D7 – D8 

Être capable d’analyser les déterminants de la performance sportive  D7 – D10 
Être capable de programmer des entraînements adaptés D7 
Être capable de fixer des objectifs D7 – D15 – D16 
Être capable de préparer mentalement les compétiteurs et à mettre en œuvre des techniques de coaching 
sportif (mobilisation, concentration…) 

D8 

Être capable de coordonner la logistique des déplacements D9 
Être capable d’identifier et sélectionner des partenaires/prestataires D9 
Être capable d’identifier les points forts et les points d’amélioration des 
compétiteurs/enseignants/encadrants 

D7 – D8 – D 10 – D12 – 
D15 – D16 

Être capable de concevoir des stratégies d’adaptation et d’amélioration pour palier les difficultés 
rencontrées 

D8 – D10 

Être capable de mettre en œuvre son sens stratégique pour positionner les compétiteurs sur la grille de 
compétition 

D12 

Être capable d’identifier les enjeux propres à chaque interlocuteur D11 
Être capable d’adapter son discours à différents interlocuteurs D11 – D13 
Être capable d’assumer un rôle d’interface avec les institutions D11 – D13 
Être capable d’argumenter et justifier des résultats ou des prises de position D11 – D12 – D13 
Être capable de planifier les cours de façon cohérente au regard des impératifs d’horaires, de disponibilité 
des enseignants/encadrants et des sportifs, des dates de compétition… 

D14 

Être capable de rechercher et tenir à jour les informations D14 – D18 
Être capable de réajuster rapidement son planning et de solliciter des remplaçants préalablement 
identifiés 

D14 

Être capable d’identifier et mobiliser les personnes-ressources en fonction des situations D16 – D28 
Être capable d’informer les interlocuteurs sur les aspects réglementaires, le fonctionnement de la 
structure… 

D15 – D16 – D20 – D21 
– D26 

Être capable de coordonner les activités des intervenants D16 – D20 
Être capable de susciter l’adhésion des pratiquants aux activités de la structure D17 
Être capable de mobiliser des acteurs autour d’une action promotionnelle/projet D17 – D20 
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Être capable de rédiger avec aisance D18 – D20 
Être capable de développer et exploiter divers supports de communication D18 
Être capable de développer un réseau de contacts professionnels D19 
Être capable d’établir des relations de confiance avec les partenaires D19 
Être capable de négocier des accords équitables D9 – D19 – D30 
Être capable de concevoir des thématiques et des contenus d’événements D20 
Être capable d’estimer et gérer le budget d’un projet D20 
Être capable d’établir un échéancier de réalisation D20 
Être capable d’enregistrer et comptabiliser les flux de trésorerie D22 
Être capable de mettre en œuvre les procédures comptables en lien avec le statut de la structure D23 
Être capable de déterminer des résultats d’activité D23 
Être capable de définir les orientations de la structure (activités, ressources humaines…) D24 
Être capable d’établir des grilles de tarification attractives D24 
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SAVOIR-ETRE : 
 

Savoir-être Domaines d’activités 
Faire preuve d’esprit d’analyse D1 – D2 – D3 – D5 – D6 

– D7 – D8 – D10 – D12 – 
D27 

Faire preuve d’organisation personnelle D2 – D3 – D14 – D16 – 
D20 

Faire preuve d’innovation D3 – D8 – D10 – D18 – 
D20 – D27 

Faire preuve d’écoute et d’empathie D4 – D5 – D6 – D8 – 
D26 

Faire preuve de sens de l’observation D4 – D5 – D6 – D7 – 
D10 – D12 

Faire preuve d’esprit critique D3 – D7 – D8 – D10 – 
D24 – D25 

Faire preuve d’aisance relationnelle D5 – D6 – D13 – D15 – 
D16 – D17 – D19 – D20 
– D21 

Faire preuve de patience et souplesse D5 – D6 – D7 – D26 
Faire preuve de ponctualité D5 – D6 
Faire preuve de dynamisme  D5 – D6 – D7 
Faire preuve d’affirmation de soi D15 – D16 – D19 – D24 
Faire preuve de persévérance D7 – D8 
Faire preuve de conviction D12 – D13 – D19 – D20 

– D24 
Faire preuve de rigueur D7 – D9 – D19 – D21 – 

D22 – D23 – D25 – D28 
– D30 

Faire preuve de sens des responsabilités D7 – D9 – D11 – D26 – 
D30 

Faire preuve d’anticipation D9 
Faire preuve de réactivité D11 – D14 
Faire preuve de prise de décision D12 – D14 – D15 – D16 

– D18 – D19 – D20 
Faire preuve d’initiative D18 – D19 – D20 – D24 
Faire preuve de force de proposition D24 
Faire preuve de créativité D18 
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La branche professionnelle du sport connaît une forte atomisation de ses structures puisque près des deux tiers des 
16 000 entreprises et associations qui la composent comptent moins de deux salariés. Cette parcellisation amène les 
structures à opter pour des modèles de gestion des ressources humaines variées en fonction de leur profil, de leur 
projet de développement, de leur implantation géographique. Les enseignants/encadrants d’APS sont alors sollicités sur 
diverses activités qui peuvent dépasser leur cœur de métier. Cette participation devient de plus en plus prégnante dans 
un secteur concurrentiel où les attentes et besoins des pratiquants évoluent et requièrent un ajustement constant de 
l’offre et de la prestation de service. 
 
Face à cette transformation du métier et à la singularité de chaque situation professionnelle, il devient difficile de 
percevoir concrètement l’unité du métier de l’enseignement/encadrement et les différents emplois qui le constituent. 
Ainsi, l’identification d’emplois repères, qui sont le regroupement d’emplois suffisamment proches en termes de mission 
globale et d’activités pour être occupés par des personnes ayant un même profil professionnel, s’avère pertinente pour 
créer une identité collective, envisager plus aisément une gestion de carrière et planifier des formations adéquates. 
 
Plus de la moitié des employeurs répondants (57 %) considèrent que les enseignants/encadrants de leur structure ont 
tous le même profil. Pourtant, les informations recueillies lors des investigations auprès des enseignants/encadrants 
sportifs et des dirigeants laissent apparaître des réalités assez différentes. 
 
La différenciation est un peu plus importante lorsque les structures encadrent à la fois des pratiques de loisir et de 
compétition. 
 

 Essentiellement des APS à 
finalité récréative/éducative 

Essentiellement des APS à 
finalité compétitive 

Autant d’APS à finalité 
récréative que compétitive 

Un seul profil, ils font tous la 
même chose 

59 62 52 

Deux profils différents, car ils 
ne font pas exactement la 
même chose 

27 27 31 

Trois profils différents ou plus 14 11 16 

Total 100 100 100 

Fig. 18 – Nombre de profils d’enseignants/encadrants selon la finalité d’enseignement/encadrement de la structure 
 
 
Le nombre d’APS encadrées pèse également dans la différenciation des profils par les employeurs. 
 

 Une seule APS par 
enseignant/encadrant 

Plusieurs APS par 
enseignant/encadrant 

Un seul profil, ils font tous la même chose 61 46 

Deux profils différents, car ils ne font pas 
exactement la même chose 

27 30 

Trois profils différents ou plus 12 24 

Total 100 100 

Fig. 19 – Nombre de profils d’enseignants/encadrants selon le nombre d’APS enseignées 
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Le profil des enseignants/encadrants peut se caractériser en fonction du temps alloué au face-à-face pédagogique. Ils 
sont 25 % à se consacrer uniquement à cette activité, alors qu’ils sont presque autant à y investir moins de la moitié de 
leur temps. La majorité d’entre eux assument donc des responsabilités qui dépassent l’enseignement/encadrement d’un 
public, ce qui démontre des degrés de polyvalence différents pour une fonction a priori similaire.  
 

 

Fig. 20 – Caractérisation des profils selon le temps consacré au face-à-face pédagogique 
 
Cette caractérisation varie selon la principale finalité d’enseignement/encadrement. Les enseignants/encadrants sportifs 
dans les structures majoritairement orientées vers le loisir passent plus de temps en face-à-face pédagogique que dans 
les structures essentiellement tournées vers la compétition. En certaines occasions, les situations de travail peuvent 
donc être différentes selon l’investissement en loisir ou en compétition. 
 
De même, cette caractérisation varie selon le temps de travail. Les enseignants/encadrants sportifs à temps partiel 
passent plus de temps en face-à-face pédagogique que dans les structures dont les enseignants/encadrants sont 
uniquement à temps plein. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Fig. 21 – Caractérisation des profils selon le temps consacré au face-à-face pédagogique 

 Structures avec 
100 % 

d’enseignants/ 
encadrants à 
temps plein 

Structures avec 
des enseignants/ 

encadrants à 
temps plein et 

partiel 

Structures avec 
100 % 

d’enseignants/ 
encadrants à 
temps partiel 

Moins de 50 %  
de face-à-face pédagogique 

23 16 18 

Entre 50 et 80 %  
de face-à-face pédagogique 

36 34 24 

Entre 80 et 99 %  
de face-à-face pédagogique 

28 32 27 

100 %  
de face-à-face pédagogique 

13 18 31 

Total 100 100 100 
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Ainsi, l’étude fait ressortir une grande diversité de situations professionnelles au sein du milieu sportif.  Les témoignages 
des professionnels de la branche du sport permettent toutefois de cerner précisément les activités qui constituent le 
cœur de métier de l’enseignement/encadrement sportif. 
 
Le métier d’enseignant/encadrant d’activités physiques et sportives s’articule autour de quatre activités principales : 
! Définition de façon autonome des séances physiques et sportives en fonction du niveau et des caractéristiques des 

pratiquants 
! Enseignement/animation d’une activité physique et sportive 
! Participation à des actions de promotion de l’activité/structure 
! Vérification de l’entretien du matériel et signalement des dysfonctionnements 
  
Ces activités premières peuvent être combinées avec des activités issues des familles suivantes : 
! Conception des séances physiques et sportives (F1) 
! Enseignement/animation d’une activité physique et sportive (face-à-face pédagogique) (F2) 
! Préparation et suivi de la pratique en compétition (hors face-à-face pédagogique) (F3) 
! Organisation de l’activité et management d’équipe (F4) 
! Promotion, développement et diversification de l’offre de la structure (F5) 
! Gestion des activités liées au fonctionnement de la structure (F6) 
! Veille et/ou formation (F7) 
! Gestion et maintenance du matériel (F8) 
 
 
 
 
 

 

 
 

Fig. 22 – Activités cœur de métier de l’enseignement/encadrement sportif et domaines d’activités connexes 
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Bien que les situations professionnelles soient très différentes selon les individus, il peut toutefois être identifié des 
combinaisons récurrentes qui donnent lieu à la constitution de huit emplois repères : 
! Assistant animateur/éducateur sportif 
! Animateur/éducateur sportif 
! Entraîneur niveau 1 
! Entraîneur niveau 2 
! Chargé d’animation et d’administration 
! Conseiller en développement 
! Responsable pédagogique 
! Coordinateur sportif 
 
Il est important de préciser que les emplois repères détaillés dans ce guide ne concernent que le métier de 
l’enseignement/encadrement sportif ; l’implication dans une activité de face-à-face pédagogique étant le critère décisif. 
Par conséquent, les emplois de management ne font pas partie de la présente étude. 
 
De plus, ces emplois repères ne sont pas l’expression d’une réalité du terrain ; ils sont une synthèse des postes dont les 
caractéristiques sont relativement proches. Aussi n’est-il pas nécessaire de réaliser l’ensemble des activités de l’emploi 
repère en question pour y être rattaché ; de même, il est possible de s’investir dans des activités supplémentaires sans 
pour autant changer d’emploi. Les emplois repères se veulent être un cadre de référence commun et constitutifs d’une 
identité professionnelle partagée par tous. 
 
Les fiches emplois qui vous sont présentées dans les pages qui suivent vous permettront de trouver des informations : 
! Intitulé de l’emploi repère 
! Exemples d’appellation 
! Activités principales et secondaires, ainsi qu’une approximation du temps consacré à ces activités 
! Compétences requises (savoirs, savoir-faire, savoir-être) 
! Conditions générales (niveau d’autonomie, de responsabilité, de technicité) 
! Indicateurs formation et ancienneté 
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ASSISTANT ANIMATEUR/EDUCATEUR SPORTIF 
Exemples d’intitulés de postes : assistant technique 
Activités principales : Activités secondaires potentielles : 
F1 : conception des séances physiques et sportive (20 %) 
• Participer à l’élaboration des séances physiques et sportives 
F2 : enseignement/animation d’une APS (40 %) 
• Assister un enseignant expérimenté lors de l’encadrement 

d’une activité physique et sportive 
F5 : promotion, développement, diversification de l’offre (30 %) 
• Participer à des actions de promotion de l’activité/structure 

(participation à des forums…) 
F8 : gestion et maintenance du matériel (10 %) 
• Vérifier l’entretien du matériel et signaler les 

dysfonctionnements 
 

• Gérer l’accueil et les inscriptions des adhérents 
• Effectuer des opérations de trésorerie 
• Participer à des projets de promotion/développement de 

l’offre (développement de stages…) 
 

Compétences requises : 
Savoirs : 
• Vocabulaire technique propre à l’APS 
• Techniques relatives à l’APS  
• Règles du jeu propres à l’APS  
• Environnement de l’activité (réglementation…) 
• Fonctionnement des matériels et équipements 
• Théories liées à la dynamique de groupe 
• Théories liées à la motivation 

 

• Règles d’hygiène et sécurité liées à l’APS 
• Actes et procédures d’urgence en cas d’accident 
• Règles de base en relations commerciales 
• Organisation et procédures de la structure 
• Activités encadrées au sein de la structure 
• Principes de maintenance des équipements 

Savoir-faire : 
• Séquençage d’une séance 
• Mise en œuvre de l’ingénierie pédagogique 
• Mise en œuvre des techniques pédagogiques relatives à 

différents publics 
• Intégration des facteurs relatifs au développement physique 

et psychologique des différents publics 
• Adaptation à différents publics 
• Adaptation à un groupe de niveau hétérogène 
• Vulgarisation de ses connaissances 
• Reformulation des consignes 
• Explication par la démonstration 

 

• Motivation des pratiquants 
• Repérage et régulation des comportements déviants (manque 

de discipline, comportements à risque) 
• Prévention des accidents liés à la pratique de l’APS 
• Incitation des pratiquants à adhérer aux activités de la 

structure 
• Mobilisation des acteurs autour d’une action promotionnelle 
• Détection des anomalies de fonctionnement des matériels et 

matériaux 
• Identification et mobilisation des personnes-ressources en 

fonction des situations 

Savoir-être : 
• Esprit d’analyse 
• Écoute et empathie 
• Sens de l’observation 

 

• Aisance relationnelle 
• Rigueur 

Conditions générales* :  A : 1 R : 1 T : 1 
Indicateurs formation et ancienneté : certifications : CQP, BPJEPS, BEES 1er et 2e degré… ; ancienneté dans la fonction : entre 
1 et 2 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* A : autonomie ; R : responsabilité ; T : technicité. Voir p. 53 pour les références aux niveaux. 
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ANIMATEUR/ÉDUCATEUR SPORTIF 
Exemples d’intitulés de postes : moniteur, professeur, animateur de loisir sportif, agent technicien du sport, intervenant sportif 
Activités principales : Activités secondaires potentielles : 
F1 : conception des séances physiques et sportive (20 %) 
• Définir de façon autonome les séances physiques et sportives 

en fonction du niveau et des caractéristiques des pratiquants 
F2 : enseignement/animation d’une APS (60 %) 
• Enseigner/animer une activité physique et sportive pour des 

publics en phase de découverte/initiation ou de 
perfectionnement 

F5 : promotion, développement, diversification de l’offre (10 %) 
• Participer à des actions de promotion de l’activité/structure 

(participation à des forums…) 
F6 : gestion des activités liées au fonctionnement de la structure 
(5 %) 
• Gérer l’accueil et les inscriptions des adhérents 
F8 : gestion et maintenance du matériel (5 %) 
• Vérifier l’entretien du matériel et signaler les 

dysfonctionnements 
 

• Procéder à l’achat du matériel 
• Créer et diffuser des supports de communication (brochures, 

prospectus, lettres d’information…) 
 

Compétences requises : 
Savoirs : 
• Vocabulaire technique propre à l’APS  
• Techniques relatives à l’APS  
• Règles du jeu propres à l’APS  
• Environnement de l’activité (réglementation…) 
• Fonctionnement des matériels et équipements 
• Théories liées à la dynamique de groupe 
• Théories liées à la motivation 

 

• Règles d’hygiène et sécurité liées à l’APS 
• Actes et procédures d’urgence en cas d’accident 
• Règles de base en relations commerciales 
• Organisation et procédures de la structure 
• Activités encadrées au sein de la structure 
• Principes de maintenance des équipements 

Savoir-faire : 
• Séquençage d’une séance 
• Mise en œuvre de l’ingénierie pédagogique 
• Mise en œuvre des techniques pédagogiques relatives à 

différents publics 
• Intégration des facteurs relatifs au développement physique et 

psychologique des différents publics 
• Planification de ses séances d’enseignement et gestion de 

son emploi du temps 
• Adaptation à différents publics 
• Analyse et remise en question des pratiques habituelles 
• Adaptation à un groupe de niveau hétérogène 
• Mise en œuvre des techniques sportives/artistiques relatives à 

la discipline 
• Vulgarisation de ses connaissances 
• Reformulation des consignes 

 

• Explication par la démonstration 
• Animation d’un groupe 
• Motivation des pratiquants 
• Repérage et régulation des comportements déviants (manque 

de discipline, comportements à risque) 
• Prévention des accidents liés à la pratique de l’APS 
• Incitation des pratiquants à adhérer aux activités de la 

structure 
• Mobilisation des acteurs autour d’une action promotionnelle 
• Information des interlocuteurs sur les aspects réglementaires, 

le fonctionnement de la structure… 
• Détection des anomalies de fonctionnement des matériels et 

matériaux 
• Identification et mobilisation des personnes-ressources en 

fonction des situations 

Savoir-être : 
• Esprit d’analyse 
• Organisation personnelle 
• Rigueur 
• Aisance relationnelle 
• Écoute et empathie 

 

• Patience et souplesse 
• Ponctualité 
• Sens de l’observation 
• Dynamisme 

Conditions générales :  A : 3 R : 3 T : 2 
Indicateurs formation et ancienneté : certifications : CQP, BPJEPS, BEES 1er et 2e degré, licence… ; ancienneté dans la 
fonction : entre 3 et 4 ans 
 
* A : autonomie ; R : responsabilité ; T : technicité. Voir p. 53 pour les références aux niveaux. 
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ENTRAINEUR NIVEAU 1 
Exemples d’intitulés de postes : agent technique d’entraînement, préparateur physique 
Activités principales : Activités secondaires potentielles : 
F1 : conception des séances physiques et sportive (10 %) 
• Définir de façon autonome les séances physiques et sportives 

en fonction du niveau et des caractéristiques des pratiquants 
F2 : enseignement/animation d’une APS (60 %) 
• Entraîner des pratiquants dans une perspective de compétition 
F3 : préparation et suivi de la pratique en compétition (15 %) 
• Analyser les facteurs de performance en amont et en aval de 

la compétition 
F5 : promotion, développement, diversification de l’offre (10 %) 
• Participer à des actions de promotion de l’activité/structure 

(participation à des forums…) 
F8 : gestion et maintenance du matériel (5 %) 
• Vérifier l’entretien du matériel et signaler les 

dysfonctionnements 
 

• Mettre en œuvre la politique de la structure en matière de 
compétition 

• Coordonner l’activité des enseignants d’activités physiques et 
sportives (planning) 

• Mener des actions de tutorat auprès des encadrants 
stagiaires 

• Procéder à l’achat du matériel 
 

Compétences requises : 
Savoirs : 
• Vocabulaire technique propre à l’APS  
• Techniques relatives à l’APS  
• Règles du jeu propres à l’APS  
• Jeux tactiques et stratégiques relatifs à l’APS  
• Exigences et objectifs propres à chaque compétition 

 

• Milieu compétitif 
• Règles de base en relations commerciales 
• Organisation et des procédures de la structure 
• Activités encadrées au sein de la structure 

Principes de maintenance des équipements 

Savoir-faire : 
• Séquençage d’une séance 
• Mise en œuvre de l’ingénierie pédagogique 
• Mise en œuvre des techniques pédagogiques relatives à 

différents publics 
• Intégration des facteurs relatifs au développement physique et 

psychologique des différents publics 
• Planification de ses séances d’enseignement et gestion de 

son emploi du temps 
• Adaptation à différents publics 
• Mise en œuvre des techniques permettant de développer la 

résistance physique (musculation, endurance…) 
• Identification des points forts et des points d’amélioration des 

compétiteurs 
 

• Analyse des déterminants de la performance sportive 
• Programmation des entraînements adaptés 
• Fixation des objectifs 
• Conception des stratégies d’adaptation et d’amélioration pour 

palier les difficultés rencontrées 
• Incitation des pratiquants à adhérer aux activités de la 

structure 
• Mobilisation des acteurs autour d’une action promotionnelle 
• Détection des anomalies de fonctionnement des matériels et 

matériaux 
• Identification et mobilisation des personnes-ressources en 

fonction des situations 

Savoir-être : 
• Organisation personnelle 
• Sens de l’observation 
• Esprit d’analyse 
• Esprit critique 
• Dynamisme 
• Patience et souplesse 

 

• Persévérance 
• Rigueur 
• Sens des responsabilités 
• Sens de l’innovation 
• Aisance relationnelle 

Conditions générales :  A : 3 R : 3 T : 2 
Indicateurs formation et ancienneté : certifications : CQP, BPJEPS, BEES 1er et 2e degré, licence, DEUST, DEJEPS… ; 
ancienneté dans la fonction : entre 3 et 4 ans 
 
 
 
 
 
* A : autonomie ; R : responsabilité ; T : technicité. Voir p. 53 pour les références aux niveaux. 
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ENTRAINEUR NIVEAU 2 
Exemples d’intitulés de postes : conseiller technique 
Activités principales : Activités secondaires potentielles : 
F1 : conception des séances physiques et sportive (15 %) 
• Définir de façon autonome les séances physiques et sportives 

en fonction du niveau et des caractéristiques des pratiquants 
• Définir des stratégies d’intervention pédagogique pour d’autres 

enseignants d’APS  
F2 : enseignement/animation d’une APS (35 %) 
• Entraîner des pratiquants dans une perspective de compétition 
• Conseiller les compétiteurs sur les plans de l’hygiène/santé, 

tactique, stratégique et mental 
F3 : préparation et suivi de la pratique en compétition (15 %) 
• Analyser les facteurs de performance en amont et en aval de 

la compétition 
• Mettre en œuvre la politique de la structure en matière de 

compétition 
• Communiquer auprès des institutions (fédérations, médias…) 

quant aux résultats obtenus lors de la compétition 
F4 : organisation de l’activité et management d’équipe (20 %) 
• Manager une équipe d’enseignants d’APS ou pluridisciplinaire 
F5 : promotion, développement, diversification de l’offre (10 %) 
• Participer à des actions de promotion de l’activité/structure 

(participation à des forums…) 
F7 : veille et/ou formation (5 %) 
• Mener des actions de tutorat auprès des encadrants stagiaires 
 

• Vérifier l’entretien du matériel et signaler les 
dysfonctionnements 

• Concevoir et mettre en œuvre des formations destinées aux 
encadrants de la structure (organiser et animer des 
formations internes…) 

• Participer à la définition de la politique de la structure 

Compétences requises : 
Savoirs : 
• Vocabulaire technique propre à l’APS  
• Techniques relatives à l’APS  
• Règles du jeu propre à l’APS  
• Techniques relatives à l’APS  
• Jeux tactiques et stratégiques relatifs à l’APS  
• Exigences et objectifs propres à chaque compétition 
• Milieu compétitif 
• Fondamentaux en anatomie humaine, physiologie, 

biomécanique… 
 

• Règles de base en communication 
• Règles de base en relations commerciales 
• Exigences réglementaires en matière de gestion des 

ressources humaines (formation…) 
• Fondamentaux en techniques managériales 
• Expertises propres à chaque métier encadré 
• Organisation et procédures de la structure 
• Activités encadrées au sein de la structure 
 

Savoir-faire : 
• Séquençage d’une séance 
• Mise en œuvre de l’ingénierie pédagogique 
• Mise en œuvre des techniques pédagogiques relatives à 

différents publics 
• Intégration des facteurs relatifs au développement physique et 

psychologique des différents publics 
• Planification de ses séances d’enseignement et gestion de 

son emploi du temps 
• Adaptation à différents publics 
• Programmation des séances d’enseignement sur du long 

terme pour différents intervenants 
• Analyse et remise en question des pratiques habituelles 
• Proposition de nouvelles approches pédagogiques 
• Mise en œuvre des techniques permettant de développer la 

résistance physique (musculation, endurance…) 
• Identification des points forts et des points d’amélioration des 

compétiteurs/enseignants 
• Analyse des déterminants de la performance sportive 
• Programmation des entraînements adaptés 
• Argumentation et justification des résultats et de ses prises de 

position 

• Fixation des objectifs 
• Conception des stratégies d’adaptation et d’amélioration pour 

palier les difficultés rencontrées 
• Préparation mentale des compétiteurs et mise en œuvre des 

techniques de coaching sportif (mobilisation, concentration…) 
• Mise en œuvre de son sens stratégique pour positionner les 

compétiteurs sur la grille de compétition 
• Identification des enjeux propres à chaque interlocuteur 
• Adaptation de son discours à différents interlocuteurs 
• Rôle d’interface avec les institutions 
• Vulgarisation de ses connaissances auprès des nouvelles 

recrues 
• Information des interlocuteurs sur les aspects réglementaires, 

le fonctionnement de la structure… 
• Identification et mobilisation des personnes-ressources en 

fonction des situations 
• Coordination des activités des intervenants 
• Incitation des pratiquants à adhérer aux activités de la 

structure 
• Mobilisation des acteurs autour d’une action promotionnelle 
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Savoir-être : 
• Organisation personnelle 
• Esprit d’analyse 
• Esprit critique 
• Sens de l’innovation 
• Sens de l’observation 
• Dynamisme 
• Patience et souplesse 
• Persévérance 
 

• Rigueur 
• Sens des responsabilités 
• Écoute et empathie 
• Force de conviction 
• Prise de décision 
• Réactivité 
• Aisance relationnelle 
• Affirmation de soi 

Conditions générales :  A : 5 R : 4 T : 5 
Indicateurs formation et ancienneté : certifications : CQP, BPJEPS, BEES 1er et 2e degré, licence… ; ancienneté dans la 
fonction : entre 5 et 9 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* A : autonomie ; R : responsabilité ; T : technicité. Voir p. 53 pour les références aux niveaux. 
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CHARGE D’ANIMATION ET D’ADMINISTRATION 
Exemples d’intitulés de postes : technicien animateur, agent technicien du sport 
Activités principales : Activités secondaires potentielles : 
F1 : conception des séances physiques et sportive (15 %) 
• Définir de façon autonome les séances physiques et sportives 

en fonction du niveau et des caractéristiques des pratiquants 
F2 : enseignement/animation d’une APS (30 %) 
• Enseigner/animer une activité physique et sportive pour des 

publics en phase de découverte/initiation ou de 
perfectionnement 

F4 : organisation de l’activité et management d’équipe (10 %) 
• Assurer l’organisation administrative et logistique de l’activité 

physique et sportive (relations institutionnelles) 
F5 : promotion, développement, diversification de l’offre (15 %) 
• Participer à des actions de promotion de l’activité/structure 

(participation à des forums…) 
F6 : gestion des activités liées au fonctionnement de la structure 
(20 %) 
• Gérer l’accueil et les inscriptions des adhérents 
• Effectuer des opérations de trésorerie et/ou de comptabilité 

générale 
F8 : gestion et maintenance du matériel (10 %) 
• Vérifier l’entretien du matériel et signaler les 

dysfonctionnements 
• Procéder à l’achat du matériel 
 

• Créer et diffuser des supports de communication (brochures, 
prospectus, lettres d’information…) 

• Concevoir et gérer des projets de promotion/développement 
de l’offre 

• Participer à la définition de la politique de la structure 

Compétences requises : 
Savoirs : 
• Vocabulaire technique propre à l’APS  
• Techniques relatives à l’APS  
• Règles du jeu propre à l’APS  
• Environnement de l’activité (réglementation…) 
• Fonctionnement des matériels et équipements 
• Théories liées à la dynamique de groupe 
• Théories liées à la motivation 
 

• Règles d’hygiène et sécurité liées à l’APS 
• Actes et procédures d’urgence en cas d’accident 
• Environnement institutionnel 
• Organisation et procédures de la structure 
• Notions de base en comptabilité 
• Principes de maintenance des équipements 
• Règles de base en relations commerciales 
 

Savoir-faire : 
• Séquençage d’une séance 
• Mise en œuvre de l’ingénierie pédagogique 
• Mise en œuvre des techniques pédagogiques relatives à 

différents publics 
• Intégration des facteurs relatifs au développement physique et 

psychologique des différents publics 
• Planification de ses séances d’enseignement et gestion de 

son emploi du temps 
• Adaptation à différents publics 
• Adaptation à un groupe de niveau hétérogène 
• Mise en œuvre des techniques sportives/artistiques relatives à 

la discipline 
• Vulgarisation de ses connaissances 
• Reformulation des consignes 
• Explication par la démonstration 
• Animation d’un groupe 
• Motivation des pratiquants 
• Prévention des accidents liés à la pratique de l’APS 
 

• Repérage et régulation des comportements déviants (manque 
de discipline, comportements à risque) 

• Détection des anomalies de fonctionnement des matériels et 
matériaux 

• Adaptation de son discours à différents interlocuteurs 
• Rôle d’interface avec les institutions 
• Argumentation et justification de ses prises de position 
• Incitation des pratiquants à adhérer aux activités de la 

structure 
• Mobilisation des acteurs autour d’une action promotionnelle 
• Information des interlocuteurs sur les aspects réglementaires, 

le fonctionnement de la structure… 
• Enregistrement et comptabilisation des flux de trésorerie 
• Mise en œuvre des procédures comptables en lien avec le 

statut de la structure 
• Détermination des résultats d’activité de la structure 
• Identification et mobilisation des personnes-ressources en 

fonction des situations 
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Savoir-être : 
• Organisation personnelle 
• Esprit d’analyse 
• Écoute et empathie 
• Patience et souplesse 
• Ponctualité 
 

• Sens de l’observation 
• Dynamisme 
• Aisance relationnelle 
• Force de conviction 
• Rigueur 
 

Conditions générales :  A : 3 R : 3 T : 3 
Indicateurs formation et ancienneté : certifications : CQP, BPJEPS, BEES 1er et 2e degré, licence… ; ancienneté dans la 
fonction : entre 3 et 4 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* A : autonomie ; R : responsabilité ; T : technicité. Voir p. 53 pour les références aux niveaux. 
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CONSEILLER EN DEVELOPPEMENT 
Exemples d’intitulés de postes : agent de développement, coordonnateur de projet, chargé de promotion 
Activités principales : Activités secondaires potentielles : 
F1 : conception des séances physiques et sportive (15 %) 
• Définir de façon autonome les séances physiques et sportives 

en fonction du niveau et des caractéristiques des pratiquants 
F2 : enseignement/animation d’une APS (35 %) 
• Enseigner/animer une activité physique et sportive pour des 

publics en phase de découverte/initiation ou de 
perfectionnement 

F5 : promotion, développement, diversification de l’offre (30 %) 
• Participer à des actions de promotion de l’activité/structure 

(participation à des forums…) 
• Créer et diffuser des supports de communication (brochures, 

prospectus, lettres d’information…) 
• Concevoir et gérer des projets de promotion/développement 

de l’offre 
• Développer et maintenir des partenariats autour d’une 

discipline 
F6 : gestion des activités liées au fonctionnement de la structure 
(20 %) 
• Participer à la définition de la politique de la structure 
 

• Manager une équipe d’enseignants d’APS ou 
pluridisciplinaire 

• Assurer l’organisation administrative et logistique de l’activité 
physique et sportive (relations institutionnelles) 

• Vérifier l’entretien du matériel et signaler les 
dysfonctionnements 

• Procéder à l’achat du matériel 
• Gérer l’accueil et les inscriptions des adhérents 
 

Compétences requises : 
Savoirs : 
• Vocabulaire technique propre à l’APS  
• Techniques relatives à l’APS  
• Règles du jeu propres à l’APS  
• Environnement de l’activité (réglementation…) 
• Fonctionnement des matériels et équipements 
• Théories liées à la dynamique de groupe 
• Théories liées à la motivation 
• Règles d’hygiène et sécurité liées à l’APS 
• Actes et procédures d’urgence en cas d’accident 
• Règles de base en relations commerciales 
 

• Organisation et procédures de la structure 
• Différentes sources d’information 
• Règles de base en communication 
• Marché économique du sport 
• Méthodologie de projet 
• Règles d’établissement de contrats de partenariat et de 

conventions diverses 
• Environnement institutionnel 
• Fonctionnement d’une structure sportive 
• Fondamentaux en gestion commerciale 
 

Savoir-faire : 
• Séquençage d’une séance 
• Mise en œuvre de l’ingénierie pédagogique 
• Mise en œuvre des techniques pédagogiques relatives à 

différents publics 
• Intégration des facteurs relatifs au développement physique et 

psychologique des différents publics 
• Planification de ses séances d’enseignement et gestion de 

son emploi du temps 
• Adaptation à différents publics 
• Adaptation à un groupe de niveau hétérogène 
• Mise en œuvre des techniques sportives/artistiques relatives à 

la discipline 
• Vulgarisation de ses connaissances 
• Reformulation des consignes 
• Explication par la démonstration 
• Animation d’un groupe 
• Motivation des pratiquants 
• Repérage et régulation des comportements déviants (manque 

de discipline, comportements à risque) 
 

• Détection des anomalies de fonctionnement des matériels et 
matériaux 

• Prévention des accidents liés à la pratique de l’APS 
• Incitation des pratiquants à adhérer aux activités de la 

structure 
• Mobilisation des acteurs autour d’une action 

promotionnelle/projet 
• Rédaction avec aisance 
• Développement et exploitation de divers supports de 

communication 
• Recherche et tenue à jour de l’information 
• Conception de thématiques et de contenus d’événements 
• Estimation et gestion du budget d’un projet 
• Développement d’un réseau de contacts professionnels 
• Établissement de relations de confiance avec les partenaires 
• Négociation d’accords de partenariat équitables 
• Définition des orientations de la structure (activités, ressources 

humaines…) 
• Établissement de grilles de tarification attractives 
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Savoir-être : 
• Organisation personnelle 
• Esprit d’analyse 
• Esprit critique 
• Écoute et empathie 
• Patience et souplesse 
• Ponctualité 
• Sens de l’observation 
• Dynamisme 
• Aisance relationnelle 
 

• Prise d’initiative 
• Créativité 
• Sens de l’innovation 
• Prise de décision 
• Force de conviction 
• Rigueur 
• Affirmation de soi 
• Force de proposition 

Conditions générales :  A : 5 R : 5 T : 4 
Indicateurs formation et ancienneté : certifications : CQP, BPJEPS, BEES 1er et 2e degré, licence… ; ancienneté dans la 
fonction : entre 5 et 9 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* A : autonomie ; R : responsabilité ; T : technicité. Voir p. 53 pour les références aux niveaux. 
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RESPONSABLE PEDAGOGIQUE 
Exemples d’intitulés de postes : conseiller pédagogique, formateur 
Activités principales : Activités secondaires potentielles : 
F1 : conception des séances physiques et sportive (15 %) 
• Définir de façon autonome les séances physiques et sportives 

en fonction du niveau et des caractéristiques des pratiquants 
• Définir des stratégies d’intervention pédagogique pour d’autres 

enseignants d’APS  
F2 : enseignement/animation d’une APS (40 %) 
• Enseigner/animer une activité physique et sportive pour des 

publics en phase de découverte/initiation ou de 
perfectionnement 

F5 : promotion, développement, diversification de l’offre (15 %) 
• Participer à des actions de promotion de l’activité/structure 

(participation à des forums…) 
F7 : veille et/ou formation (30 %) 
• Assurer une veille réglementaire, technique, tactique, 

scientifique 
• Mener des actions de tutorat auprès des encadrants stagiaires 
• Concevoir et mettre en œuvre des formations destinées aux 

encadrants de la structure (organiser et animer des formations 
internes…) 

• Développer et maintenir des partenariats autour d’une 
discipline 

• Participer à la définition de la politique de la structure 
• Vérifier l’entretien du matériel et signaler les 

dysfonctionnements 
 
 

Compétences requises : 
Savoirs : 
• Vocabulaire technique propre à l’APS  
• Techniques relatives à l’APS  
• Règles du jeu propres à l’APS  
• Environnement de l’activité (réglementation…) 
• Fonctionnement des matériels et équipements 
• Théories liées à la dynamique de groupe 
• Théories liées à la motivation 
 

• Règles d’hygiène et sécurité liées à l’APS 
• Actes et procédures d’urgence en cas d’accident 
• Règles de base en relations commerciales 
• Organisation et procédures de la structure 
• Activités encadrées au sein de la structure 
• Différentes sources d’information 
 

Savoir-faire : 
• Séquençage d’une séance 
• Mise en œuvre de l’ingénierie pédagogique 
• Mise en œuvre des techniques pédagogiques relatives à 

différents publics 
• Intégration des facteurs relatifs au développement physique et 

psychologique des différents publics 
• Planification de ses séances d’enseignement et gestion de 

son emploi du temps 
• Adaptation à différents publics 
• Programmation des séances d’enseignement sur du long 

terme pour différents intervenants 
• Proposition de nouvelles approches pédagogiques 
• Analyse et remise en question des pratiques habituelles 
• Adaptation à un groupe de niveau hétérogène 
• Mise en œuvre des techniques sportives/artistiques relatives à 

la discipline 
 

• Vulgarisation de ses connaissances 
• Reformulation des consignes 
• Explication par la démonstration 
• Animation d’un groupe 
• Motivation des pratiquants 
• Repérage et régulation des comportements déviants (manque 

de discipline, comportements à risque) 
• Détection des anomalies de fonctionnement des matériels et 

matériaux 
• Prévention des accidents liés à la pratique de l’APS 
• Incitation des pratiquants à adhérer aux activités de la 

structure 
• Mobilisation des acteurs autour d’une action promotionnelle 
• Recherche et tenue à jour de l’information 
• Information des enseignants sur les aspects réglementaires, le 

fonctionnement de la structure… 
 

Savoir-être : 
• Organisation personnelle 
• Esprit d’analyse 
• Esprit critique 
• Sens de l’innovation 
• Écoute et empathie 
• Patience et souplesse 

• Ponctualité 
• Sens de l’observation 
• Dynamisme 
• Aisance relationnelle 
• Rigueur 
• Sens des responsabilités 

Conditions générales :  A : 5 R : 4 T : 5 
Indicateurs formation et ancienneté : certifications : CQP, BPJEPS, BEES 1er et 2e degré, licence… ; ancienneté dans la 
fonction : entre 5 et 9 ans 
* A : autonomie ; R : responsabilité ; T : technicité. Voir p. 53 pour les références aux niveaux.



 49 

 

COORDINATEUR SPORTIF 
Exemples d’intitulés de postes : directeur, directeur sportif 
Activités principales : Activités secondaires potentielles : 
F1 : conception des séances physiques et sportive (15 %) 
• Définir de façon autonome les séances physiques et sportives 

en fonction du niveau et des caractéristiques des pratiquants 
F2 : enseignement/animation d’une APS (30 %) 
• Enseigner/animer une activité physique et sportive pour des 

publics en phase de découverte/initiation ou de 
perfectionnement 

F4 : organisation de l’activité et management d’équipe (20 %) 
• Assurer l’organisation administrative et logistique de l’activité 

physique et sportive (relations institutionnelles) 
• Coordonner l’activité des enseignants d’activités physiques et 

sportives (planning) 
• Manager une équipe d’enseignants d’APS ou pluridisciplinaire 
F5 : promotion, développement, diversification de l’offre (10 %) 
• Participer à des actions de promotion de l’activité/structure 

(participation à des forums…) 
F6 : gestion des activités liées au fonctionnement de la structure 
(20 %) 
• Participer à la définition de la politique de la structure 
F8 : gestion et maintenance du matériel (5 %) 
• Vérifier l’entretien du matériel et signaler les 

dysfonctionnements 

• Entraîner des pratiquants dans une perspective de 
compétition 

• Gérer les aspects administratifs et logistiques des 
compétitions (inscriptions, déplacements…) 

• Créer et diffuser des supports de communication (brochures, 
prospectus, lettres d’information…) 

• Développer et maintenir des partenariats autour d’une 
discipline 

• Mener des actions de tutorat auprès des encadrants 
stagiaires 

• Procéder à l’achat du matériel 
 

Compétences requises : 
Savoirs : 
• Vocabulaire technique propre à l’APS  
• Techniques relatives à l’APS  
• Règles du jeu propres à l’APS  
• Environnement de l’activité (réglementation…) 
• Fonctionnement des matériels et équipements 
• Théories liées à la dynamique de groupe 
• Théories liées à la motivation 
• Règles d’hygiène et sécurité liées à l’APS 
• Actes et procédures d’urgence en cas d’accident 
• Environnement institutionnel 

• Règles de base en relations commerciales 
• Organisation et procédures de la structure 
• Exigences réglementaires en matière de gestion des 

ressources humaines (formation…) 
• Fondamentaux en techniques managériales 
• Fonctionnement d’une structure sportive 
• Fondamentaux en gestion commerciale 
• Marché économique du sport 
• Principes de maintenance des équipements 
 

Savoir-faire : 
• Séquençage d’une séance 
• Mise en œuvre de l’ingénierie pédagogique 
• Mise en œuvre des techniques pédagogiques relatives à 

différents publics 
• Intégration des facteurs relatifs au développement physique et 

psychologique des différents publics 
• Planification de ses séances d’enseignement et gestion de 

son emploi du temps 
• Adaptation à différents publics 
• Adaptation à un groupe de niveau hétérogène 
• Mise en œuvre des techniques sportives/artistiques relatives à 

la discipline 
• Vulgarisation de ses connaissances 
• Reformulation des consignes 
• Explication par la démonstration 
• Animation d’un groupe 
• Motivation des pratiquants 
• Repérage et régulation des comportements déviants 

(discipline, comportements à risque) 
• Détection des anomalies de fonctionnement des matériels 
• Prévention des accidents liés à la pratique de l’APS 
• Adaptation de son discours à différents interlocuteurs 

• Rôle d’interface avec les institutions 
• Argumentation et justification des prises de position 
• Incitation des pratiquants à adhérer aux activités de la 

structure 
• Mobilisation des acteurs autour d’une action promotionnelle 
• Planification des cours de façon cohérente au regard des 

impératifs d’horaires, de disponibilité des encadrants et des 
sportifs, des dates de compétition… 

• Recherche et tenue à jour des informations 
• Réajustement rapide du planning et sollicitation des 

remplaçants préalablement identifiés 
• Information des interlocuteurs sur les aspects réglementaires, 

le fonctionnement de la structure… 
• Identification des points forts et des points d’amélioration des 

membres de l’équipe 
• Fixation des objectifs 
• Identification et mobilisation es personnes-ressources en 

fonction des situations 
• Coordination des activités des intervenants 
• Définition des orientations de la structure (activités, ressources 

humaines…) 
• Établissement de grilles de tarification attractives 
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Savoir-être : 
• Organisation personnelle 
• Esprit d’analyse 
• Écoute et empathie 
• Patience et souplesse 
• Ponctualité 
• Sens de l’observation 
• Dynamisme 
 

• Aisance relationnelle 
• Force de conviction 
• Prise de décision 
• Réactivité 
• Affirmation de soi 
• Rigueur 

Conditions générales :  A : 4 R : 4 T : 4 
Indicateurs formation et ancienneté : certifications : CQP, BPJEPS, BEES 1er et 2e degré, licence… ; ancienneté dans la 
fonction : 10 ans et plus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* A : autonomie ; R : responsabilité ; T : technicité. Voir p. 53 pour les références aux niveaux. 
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Le chapitre 09 de la CCNS traite des questions de classification et de rémunération des salariés de la branche 
professionnelle du sport. La classification se fait sur trois critères essentiels qui sont l’autonomie, la responsabilité et la 
technicité du poste occupé par le salarié. 
 
On peut trouver, dans l’article 9.3 de la CCNS, une grille indicative des emplois repères par rapport aux groupes de 
classification. Cependant, cette grille ne concerne que les filières administratives et logistiques (entretien, accueil, 
restauration) qui ne sont pas les emplois les plus abondants dans le secteur d’activité. 
 
De cette absence de typologie des métiers/emplois liés à la filière de l’enseignement/encadrement sportif découle une 
réelle difficulté pour les employeurs à positionner leurs salariés dans la grille actuelle. En effet, la grille de classification 
actuelle est trop large pour pouvoir différencier les niveaux des enseignants/encadrants sportifs. Le positionnement est 
concentré sur les groupes intermédiaires de Technicien (groupes 3 à 5) sans permettre une véritable différenciation en 
fonction du degré d’implication et de responsabilité des salariés dans les activités de la structure. Un enjeu majeur est 
donc le besoin du terrain de disposer d’un cadre normé pour positionner ses enseignants/encadrants sportifs. 
 
 

 

Fig. 23 – Répartition des enseignants/encadrants sportifs selon les groupes de classification 
 
 
Les critères de différenciation des profils n’allant pas de soi, un choix devait être opéré parmi différentes options, dont :  
! La discipline enseignée en elle-même, 
! Le nombre de disciplines sportives enseignées (même si cela ne semble pas avoir d’incidence sur la rémunération), 
! Le type de publics encadrés (plus spécifiquement les seniors et, dans une moindre mesure, les enfants, notamment 

en bas âge…), 
! La pratique d’une activité en environnement spécifique (qui impliquerait un niveau de responsabilité plus élevé), 
! Le fait d’entraîner une équipe dans un but compétitif, 
! La réalisation d’une double mission (par exemple, enseignant et référent pédagogique ou communication), 
! L’évaluation d’un double niveau de technicité : maîtrise sportive et transmission/pédagogie, 
! Les relations internes/externes (catégories d’acteurs avec lesquels le titulaire du poste entretient des relations, au-

delà du seul aspect hiérarchique, et nature des relations) 
! Le fait d’être à temps plein ou à temps partiel, 
! Le diplôme. 
 
Ces critères ne se sont pas avérés pertinents par rapport au métier de l’enseignement/encadrement sportif, soit parce 
qu’ils faisaient référence à des facteurs externes à l’emploi (diplôme…), indépendamment des activités réellement 
exercées, soit parce que le niveau de compétence requis pour le poste occupé n’était pas différenciant (public, 
discipline…). 

6R1. 4. GROUPE DE CLASSIFICATION DÉTAIL

Groupe Employé

Groupe 3 Technicien

Groupe 4 Technicien

Groupe 5 Technicien

Groupe Cadre

Je ne sais pas

13%

29%

18%

11%

9%

20%
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Les professionnels du secteur du sport ont donc souhaité se centrer sur trois critères qui leur semblaient suffisamment 
pertinents et discriminants : 
 

! L’autonomie : marge de manœuvre de l’enseignant/encadrant quant à sa capacité de proposition ou de décision 
par rapport à sa hiérarchie. Niveau de contribution au fonctionnement de la structure en fonction de l’impact des 
décisions prises. 

 

! La technicité : degré de maîtrise du domaine nécessaire à l’accomplissement des missions de l’emploi. Étendue et 
niveau de participation de l’emploi à la réalisation de l’activité de la structure en fonction des compétences 
acquises. 

 

! La responsabilité : devoir répondre de ses actes, ou des actes de ses subordonnés, devant sa hiérarchie ou 
devant une juridiction. La responsabilité peut être matérielle, technique, financière, humaine. 

 
La mise en place d’un système multicritères s’avère indispensable pour réaliser une évaluation objective et complète. 
Les critères choisis sont issus de l’observation des situations de travail de la branche et recouvrent la totalité des 
situations de travail. Chacun de ces critères est décliné en six niveaux afin de mieux appréhender les différences 
propres à chaque situation professionnelle. 
 
Il est important de noter que des emplois ayant la même appellation peuvent relever de degrés différents pour un ou 
plusieurs critères et ainsi obtenir une classification différente si leur contenu diffère sensiblement en raison d’une 
organisation différente du travail. Le positionnement des emplois permet ensuite de les classer dans les groupes établis 
par la CCNS et de déterminer le salaire minima mensuel applicable à chacun des emplois appartenant à la même plage 
de points. 
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AUTONOMIE : marge de manœuvre de l’encadrant quant à sa capacité de proposition ou de décision par rapport à sa 
hiérarchie. Niveau de contribution au fonctionnement de la structure en fonction de l’impact des décisions prises. 
 

N1 Poste n’autorisant aucune marge de manœuvre et se traduisant par la seule application de modes d’intervention et de 
consignes. Prise de décisions se situant au niveau du maintien du bon déroulement de l’activité. Validation systématique des 
propositions par une personne référente 

N2 Poste autorisant un certain degré d’initiative. Pouvoir décisionnel limité se situant au niveau de la résolution de problèmes 
classiques inhérents à un domaine d’activité. L’enseignant/encadrant doit néanmoins rendre compte à sa hiérarchie 

N3 Poste autorisant un certain degré d’initiative à travers le choix des méthodes appropriées et des moyens nécessaires 
assurant la réalisation de l’activité. Pouvoir décisionnel se situant au niveau de la résolution de problèmes complexes 
nécessitant une analyse préalable et une action adaptée à un domaine d’activité. Compte-rendu laissé à l’appréciation de 
l’enseignant/encadrant 

N4 Poste autorisant un degré d’initiative et un pouvoir décisionnel important. Exploitation de données complexes et variées 
nécessitant une étude préalable. Compte-rendu laissé à l’appréciation de l’enseignant/encadrant 

N5 Poste autorisant une force de proposition importante. À partir de directives définissant le cadre général du poste pour la 
réalisation d’activités complexes, peuvent être prises toutes décisions opérationnelles liées au périmètre de responsabilités 
(techniques, matérielles, humaines, financières). Grande liberté de rendre compte 

N6 Poste autorisant une force de proposition importante. Après recueil de données pertinentes, le titulaire du poste définit la 
stratégie et les plans d’action et valide ses choix opérationnels. Grande liberté de rendre compte 

 
RESPONSABILITÉ : devoir répondre de ses actes, ou des actes de ses subordonnés, devant sa hiérarchie ou devant 
une juridiction. La responsabilité peut être matérielle, technique, financière, humaine. 
 

N1 Activité sans conséquence dommageable. Moyens gérés limités au poste de travail. Sans responsabilité intuiti personae  

N2 Activité sans conséquence dommageable. Moyens gérés significatifs. Peut être titulaire d’une responsabilité intuiti personae  

N3 Activité pouvant avoir des conséquences administratives. Moyens gérés significatifs. Peut être titulaire d’une responsabilité 
intuiti personae 

N4 Activité pouvant avoir des conséquences dommageables significatives. Moyens gérés significatifs. Titulaire d’une 
responsabilité intuiti personae 

N5 Activité pouvant avoir des conséquences dommageables importantes. Moyens gérés importants. Titulaire d’une 
responsabilité intuiti personae 

N6 Activité pouvant avoir des conséquences dommageables importantes pour la structure. Moyens gérés très importants. 
Titulaire d’une responsabilité intuiti personae élargie 

 
TECHNICITÉ : degré de maîtrise du domaine nécessaire à l’accomplissement des missions de l’emploi. Étendue et 
niveau de participation de l’emploi à la réalisation de l’activité de la structure en fonction des compétences acquises. 
 

N1 Application de techniques simples dans un domaine spécialisé ne nécessitant pas de compétences particulières 

N2 Application de techniques complexes dans un domaine spécialisé nécessitant des compétences techniques spécifiques 

N3 Application de techniques simples dans des domaines variés nécessitant des compétences transverses et générales 

N4 Maîtrise de techniques complexes dans des domaines variés demandant l’adaptabilité aux aléas ou à des situations de 

travail imprévues 

N5 Programmation d’opérations complexes faisant partie d’une ou plusieurs spécialités en vue de les faire exécuter 

N6 Conception de techniques, modalités ou pratiques relatives à un domaine considéré 
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DEMARCHE CONSTITUTIVE D’UNE GRILLE DE CLASSIFICATION 
 
 
 

 

 
 

Analyse des situations de travail des enseignants/encadrants sportifs 

Repositionnement sur la grille existante  
(par exemple des groupes 2 à 7) 

Identification des critères classants 

Caractérisation des critères classants par niveau (croisement) 

Discussion entre les partenaires sociaux et ajustement de la grille 

Positionnement des domaines d’activités sur la grille sur l’un des six 
niveaux de chaque critère  

Calcul des points de chaque domaine d’activité et reventilation par 
groupe de façon régulière 

Outillage en 
vue de la 

négociation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Négociation 
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Dans un environnement en constante mouvance, les possibilités d’évolution ne sont pas négligeables. Les mobilités se 
réalisent sur le plan géographique et fonctionnel, et la notion de gestion de carrière est à prendre en considération dans 
un métier qui est de plus en plus diversifié. 
 
77 % des enseignants/encadrants d’activités physiques et sportives qui décident de poursuivre leur parcours 
professionnel dans une autre structure que celle qui les employait jusqu’à ce jour restent néanmoins dans le même 
métier. Parmi ces personnes en mobilité, 65 % ont décidé de travailler pour un autre employeur de la branche 
professionnelle du sport, 20 % sont devenues travailleuses autonomes, 12 % ont rejoint la fonction publique et 6 % ont 
offert leurs services dans un autre secteur d’activité. 
 

 

Fig. 24 – Métiers ayant fait l’objet d’une réorientation de la part des encadrants/enseignants sportifs 
 
Le métier de l’enseignement/encadrement sportif ne s’est pas forcément imposé de prime abord aux 
enseignants/encadrants puisqu’ils sont 55 % à avoir précédemment exercé un autre métier. Un choix de réorientation 
les a donc amené dans le secteur du sport, secteur qui leur offre une certaine satisfaction puisqu’ils sont 73 % à 
envisager leur avenir professionnel dans ce même milieu. La notion de gestion de carrière devient d’autant plus 
pertinente auprès d’une population désireuse de stabiliser leur carrière dans cette filière. 
 
Les enseignants/encadrants demeurent aussi fidèles à une profession qu’à une structure car ils sont 69 % à prévoir de 
rester dans le même poste dans la même entreprise/association au cours des prochaines années. 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Fig. 25 – Projets professionnels des encadrants/enseignants sportifs 

Les personnes qui ont changé de métier (23%)…sont parties        (en ordre décroissant) 

Métiers de l’encadrement de la jeunesse Animateur jeunesse, éducateur spé, assistante maternelle, surveillant /
cadre en base de loisir  

Métiers de la santé Aide soignante/infirmière/aide personne dépendante  

Métiers du commerce et de la vente  Commercial, agent immobilier, conseiller bancaire opticien… 
Commerçant/gérant de magasin/ restaurateur  

Métiers de l’enseignement  
 

Professeur de danse/professeur de sport/Enseignant langues, maître 
des écoles  

Métiers de la sécurité  Police, agent de sécurité  

 Métiers manuels Ébénisterie, menuiserie…  
 

 métiers de la bouche Pâtisserie/boulangerie  
 

64. 25b. Perspectives professionnelles
Rester chez votre 

employeur actuel au 
même poste

Rester chez votre 
employeur actuel à 

un autre poste

Travailler chez un 
autre employeur de 
la Branche du sport
Travailler dans une 

structure de la 
fonction publique 

(collectivité, 
éducation 

nationale...)
Devenir 

indépendant

Vous ne savez pas 
encore

Autre projet

69%

9%

16%

15%

9%

13%

8%
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Demeurer dans le même métier ne signifie pas pour autant exercer les mêmes activités. Les exigences du marché et les 
besoins des structures changent, et pour les accompagner il est nécessaire de diversifier ses champs de responsabilité. 
La polyvalence devient de mise et les employeurs expriment des attentes plus spécifiques dans les domaines de la 
promotion (59 %), de la conception et gestion de projets (42 %), de l’organisation de l’activité et du management 
d’équipe (34 %). De façon marginale, l’investissement dans la création de compléments de formation pour l’animation 
(APS en musique, etc.), l’encadrement d’autres publics, la conception, promotion et commercialisation de produits 
touristiques, le développement de logiciels informatiques ou l’administration de la structure serait également recherché 
par les dirigeants de structure. 
 
 

 

Fig. 26 – Domaines de compétences à développer selon les dirigeants de structures 
 
 
Certains enseignants/encadrants sont incités à changer de métier pour des motifs qui relèvent notamment du rythme de 
travail (44 %), le niveau de rémunération (41 %) et l’absence de perspective professionnelle (37 %). Une meilleure 
visibilité sur les possibilités d’évolution au sein de leur métier serait l’occasion d’encourager ces professionnels à 
progresser sur divers champs de compétence et à poursuivre leur carrière dans cette filière en s’appuyant sur 
différentes modalités d’accompagnement, telles que la formation ou l’information sur les opportunités d’emploi dans le 
domaine de l’enseignement/encadrement d’activité physique et sportive. 
 
 

 

Fig. 27 – Motifs incitant à un changement de métier de la part des enseignants/encadrants sportifs 
 

68R3. 25f. Autre raison d'une réorientation/25e. Réorientation professionnelle

Rythme de travail

Niveau de 
rémunération
Absence de 
perspective 

professionnelle
Projet professionnel 

autre

Insécurité 
professionnelle

Problèmes de santé

Départ à la retraite

44%

41%

37%

30%

22%

22%

7%
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Les voies d’orientation sont multiples et sont dépendantes du profil professionnel de chaque intervenant sportif. En effet, 
les secteurs investis dépendent à la fois des opportunités qui se présentent à eux, des formations disponibles et de leurs 
antécédents professionnels. Il ne faut négliger non plus le fait que pour nombre d’entre eux, 
l’enseignement/encadrement d’une APS constitue une activité secondaire dans laquelle ils s’investissent en complément 
d’un emploi principal. Ce double cursus peut expliquer cette diversité de pistes professionnelles et la difficulté d’expliciter 
des « passerelles naturelles ». 
 
 
 
 

 

Fig. 28 – Métiers pouvant faire l’objet d’une réorientation de la part des encadrants/enseignants sportifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enseignant 
d’APS 

• Animation 
• Enseignement/Formation 
• Commerce/Vente 
• Santé 
• Tourisme 
•  Industrie (aéronautique, robinetterie...) 

• Comptabilité/Finances 
• Grande distribution 
• Hôtellerie/Restauration 
• Transport/Logistique 
• Textile 
• Armée 

• Action sociale/Éducation spécialisée 
• Bâtiment/Travaux publics 
• Fonction publique d'État 
•  Informatique 
• Agriculture/Agroalimentaire 

•  Immobilier 
•  Imprimerie 
• Métallurgie 
• Milieu pharmaceutique 
• Événementiel 
• Architecture 
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Les annexes suivantes comportent les documents suivants : 
! Un lexique comprenant les définitions des notions clés évoquées dans ce guide 
! Le modèle du questionnaire salarié 
! Le modèle du questionnaire dirigeant 
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• Activité : ensemble de tâches visant à la réalisation d’un travail, d’une mission. 

• Animation : relations fonctionnelles et/ou activités pédagogiques permanentes (conseil, formation, tutorat) 
exercées auprès du personnel de la structure, n’impliquant pas nécessairement de responsabilité hiérarchique sur 
les titulaires des emplois animés. 

• Autonomie : marge de manœuvre de l’encadrant quant à sa capacité de proposition ou de décision par rapport à 
sa hiérarchie. Niveau de contribution de chaque emploi au fonctionnement de la structure en fonction de l’impact 
des décisions prises. 

 

 

• Cartographie des métiers : représentation globale et générale des principaux métiers d’une organisation. 
Comporte la description des activités, des compétences nécessaires et des conditions particulières d’exercice de 
chacun des métiers. 

• Compétences : savoirs, savoir-faire et savoir-être acquis à travers la formation et les expériences professionnelles, 
voire personnelles, qui permettent de réaliser des activités. Elles sont mises en œuvre en fonction d’un objectif et 
immédiatement mobilisables dans des situations de travail données sans requérir à une formation complémentaire. 

• Contexte d’exercice : environnement organisationnel, relationnel et matériel dans lequel les activités sont mises en 
œuvre. 

• Critère classant : élément d’appréciation considéré comme significatif pour évaluer un emploi. 

 

 

• Domaine d’activité : regroupement d’activités ayant une finalité commune. 

 

 

• Emploi : regroupement de postes très proches les uns et les autres au niveau de la proximité des activités et 
compétences mobilisées. 

• Emploi repère : regroupement arbitraire de situations de travail présentant des activités similaires et dont les 
caractéristiques sont suffisamment communes pour pouvoir être occupée par un même individu. Niveau de maillage 
situé entre la notion de métier et celle d’emploi. 

A A 

A C 

A D 

A E 
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• Famille professionnelle : regroupement des différents métiers d’une structure qui participent de la même finalité. 

• Fonction : raison d’être d’une situation de travail. Elle exprime la nature de la contribution du poste, de l’emploi ou 
du métier, à l’organisation. 

 

 

• Métier : regroupement d’emplois présentant un certain nombre de points communs en termes d’activités à exercer 
et de compétences nécessaires pour les occuper. Forme un espace naturel d’évolution entre les emplois 
composant un même métier.  

• Mission : déclinaison de la fonction en plusieurs missions (généralement de trois à huit) qui expriment les 
différentes finalités et les grands domaines d’activité du poste. 

 

 

• Niveaux : hiérarchisent le degré de mise en œuvre des critères classants dans les emplois. Poids relatif attribué 
dans chaque critère lors de l’analyse des emplois. 

 

 

• Poste de travail : environnement physique dans lequel s’exécute un ensemble précis de tâches. Correspond à des 
situations concrètes de travail, des responsabilités et des tâches pour lesquelles des moyens sont mis à disposition 
du titulaire du poste. Unité de base de l’organisation du travail, il est défini et délimité concrètement dans l’espace et 
le temps, indépendamment de la personne qui l’occupe. 

 

 

• Relations internes/externes : catégories d’acteurs avec lesquels le titulaire du poste entretient des relations, au-
delà du seul aspect hiérarchique. Niveau, nature et fluidité des relations de l’emploi avec son environnement 
(relations clients-fournisseurs, relations internes, relations externes…). 

• Responsabilité : devoir répondre de ses actes, ou des actes de ses subordonnés, devant sa hiérarchie ou devant 
une juridiction. La responsabilité peut être matérielle, technique, financière, humaine.  

 

 

• Savoir : Connaissances théoriques permettant de comprendre les objectifs généraux, les procédures, le contexte et 
les particularités des situations rencontrées. On distingue principalement les savoirs généraux relatifs à de grands 
domaines de connaissances et les savoirs socioprofessionnels liés au contexte (normes, procédures, règles, culture 
métier...). 

A F 

A M 

A N 

A P 

A R 

A S 
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• Savoir-faire : ce qui permet d'agir et de produire. Le savoir-faire requis peut aller de la Être capable de exécuter 
une tâche prescrite, à la gestion de situations complexes et inédites en passant par la maîtrise d'outils, de 
techniques ou de méthodes nécessaires pour occuper un poste.  

• Savoir-être : maîtrise d’attitudes et de comportements adéquats permettant de réaliser une activité et de coopérer 
efficacement avec autrui. 

 

 

• Tâche : opération élémentaire à effectuer dans des conditions déterminées pour réaliser une activité donnée. 

• Technicité : degré de maîtrise du domaine nécessaire à l’accomplissement des missions de l’emploi. Étendue et 
niveau de participation de l’emploi à la réalisation de l’activité de la structure en fonction des compétences acquises 
par la voie de la formation initiale, de la formation continue ou de l’expérience professionnelle. 

 

 

 

A T 
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QUESTIONNAIRE SALARIÉ 
  

VOUS 
 
1. Vous êtes :      ! Un homme      ! Une femme 
 
2. Votre âge : ………… 
  
3. Votre diplôme, titre, certification (cochez la ou les cases correspondant aux qualifications que vous détenez) 
 
! CQP Sport                    ! Licence STAPS                             ! BAPAAT                        !  En cours de formation 
! BPJEPS                        ! BEES 2e degré                              ! BEATEP                       !  Autre qualification 
! BEES 1er degré             ! DESJEPS                                      ! BEESAPT 
! DEUST STAPS             ! BEES 3e degré                              ! DEDPAD 
! DEJEPS                        ! DESS/Master 2                              ! Diplôme de l’INSEP 
 
Si autre, précisez :  .................................................................................................  

4. Quel est votre groupe de classification dans la Convention Collective Nationale du Sport (CCNS)? 
Cochez la case correspondant à votre catégorie actuelle. 
 
!  Groupe 1 Employé                        ! Groupe 4 Technicien  ! Groupe 7 Cadre  
!  Groupe 2 Employé                       ! Groupe 5 Technicien    ! Groupe 8 Cadre dirigeant  
!  Groupe 3 Technicien                      ! Groupe 6 Cadre ! Je ne sais pas  

 ! Je suis travailleur indépendant  
 

 

 

VOTRE SITUATION PROFESSIONNELLE 
 
5. Quel est l’intitulé de votre poste : ………………………………………………….. 

6. La première fois que vous avez exercé une fonction d’enseignant sportif, c'était il y a : 
 
Moins d’un an  Entre 5 et 9 ans  

Entre 1 et 2 ans  10 ans et plus  

Entre 3 et 4 ans   

 
7. Depuis combien de temps travaillez-vous au sein de la structure qui est votre principal employeur? 
Merci de considérer votre principal employeur, comme la structure pour laquelle vous réalisez le volume d’heures le plus important.  
 
Moins d’un an  Entre 5 et 9 ans  

Entre 1 et 2 ans  10 ans et plus  

Entre 3 et 4 ans   

 
8. En 2010, avez-vous travaillé en tant que salarié dans plusieurs structures ?  
 
Oui, tout au long de l’année Répondre à la question 8.b 

Oui, de façon saisonnière  Répondre à la question 8.b 

Non  Passer à la réponse 9 
 
8b. Si vous avez différents employeurs, indiquez :  
 
Le nombre total d’employeurs que vous avez eu au cours de l’année :  ………... 
Combien d’heures par semaine travaillez-vous chez votre employeur principal : ………….. heures travaillées/semaine 
 
Merci de considérer votre principal employeur, comme la structure pour laquelle vous réalisez le volume d’heures le plus important. 
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9. Chez votre unique employeur, ou en cumulant votre temps de travail chez vos différents employeurs, travaillez-vous :    
Considérez le cumul de votre temps de travail sur une base annuelle. 

 
À temps complet   

À temps partiel, égal ou supérieur à un mi-temps  

À temps partiel, inférieur à un mi-temps  

 
 
10. Vous travaillez : Cochez la réponse correspondant le mieux à votre situation. 
 

Majoritairement en journée  

Majoritairement en soirée (à partir de 17h)  

Majoritairement en journée et en soirée (à partir de 17h)  

Majoritairement en journée et le week-end  

Majoritairement en soirée (à partir de 17h) et le week-end  

Majoritairement pendant les vacances scolaires  

Majoritairement pendant les saisons estivales et/ou hivernales  

Majoritairement dans le cadre de séjours bloqués (stages à temps complet)  

 
 
11. Combien d’activités physiques et sportives (APS) différentes encadrez-vous ?  
 
 
 
 
12. Parmi les activités physiques et sportives suivantes, indiquez celle(s) que vous encadrez : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
13. Chez votre unique employeur, ou en cumulant votre temps de travail chez vos différents employeurs, comment se 
répartit votre temps de travail en % entre le face-à-face pédagogique et les autres activités :  
Indiquez dans chaque case une estimation en % entre 1 et 100 %, le total devant être égal à 100 %. 
 
Le face-à-face pédagogique % 

Les autres activités                           % 

Total  100% 
 

Une APS    

Deux APS  

Plus de deux APS  

Alpinisme  
Athlétisme  
Badminton  
Basket-ball  
Boxe   
Canoë kayak  
Char à voile  
Cyclisme  
Escalade  
Escrime  
Fitness/forme  
Football  
Golf  
Gymnastique  
Handball  
Judo  
Natation  

Parachutisme  

Plongée  

Randonnée  

Roller skating  

Rugby  

Ski  

Surf  

Tennis  

Tennis de table  

Tir à l’arc   

Voile   

Volley-ball  

VTT  

Autre : précisez laquelle 
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VOS ACTIVITES  

 
 
Merci de répondre aux questions suivantes en vous référant à votre principal employeur, c’est-à-dire la structure pour laquelle vous 
réalisez le volume d’heures le plus important.  
 
14. Êtes-vous titulaire d’un : CDI !  CDD !  Autre ! Précisez : ………………… 

 
15. Pour chaque famille d’activité, cochez uniquement les activités que vous réalisez effectivement  
 
Conception des séances physiques et sportives  

Assister un enseignant expérimenté dans l’élaboration des séances physiques et sportives  
Définir de façon autonome les séances physiques et sportives en fonction du niveau et des caractéristiques des pratiquants  
Définir des stratégies d’intervention pédagogique pour d’autres enseignants d’activités physiques et sportives  
Autre activité : précisez laquelle :  
  
Enseignement/animation d’une activité physique et sportive (face-à-face pédagogique)  
Assister un enseignant expérimenté lors de l’encadrement d’une activité physique et sportive  
Enseigner/animer une activité physique et sportive auprès d’un public en phase de découverte et d’initiation  
Enseigner/animer une activité physique et sportive pour tous publics dans une logique de consolidation des acquis et de perfectionnement  
Entraîner des pratiquants dans une perspective de compétition  
Conseiller les compétiteurs sur les plans de l’hygiène/santé, tactique, stratégique et mental  
Autre activité : précisez laquelle :  
  
Préparation et suivi de la pratique en compétition (hors face-à-face pédagogique)  
Gérer les aspects administratifs et logistiques des compétitions (inscriptions, déplacements…)  
Analyser les facteurs de performance en amont et en aval de la compétition (analyse vidéo, jeu des adversaires,débriefing des résultats…)  
Communiquer auprès des institutions (fédérations, médias…) quant aux résultats obtenus lors de la compétition  
Mettre en œuvre la politique de la structure en matière de compétition (sélection des sportifs, composition des équipes, positionnement sur la grille de 
compétition…) 

 

Autre activité : précisez laquelle :  
 
Organisation de l’activité et management d’équipe  
Assurer l’organisation administrative et logistique de l’activité physique et sportive (relations institutionnelles)  
Coordonner l’activité des enseignants d’activités physiques et sportives (planning)  
Manager une équipe d’enseignants d’activités physiques et sportives  
Manager une équipe composée de différents métiers (entraîneurs, préparateurs physiques, logisticiens, équipe médicale…)  
Autre activité : précisez laquelle :  
 
Promotion, développement et diversification de l’offre de la structure  
Participer aux actions de promotion de l’activité/structure  
Créer et diffuser des supports de communication (brochures, prospectus, lettre d’information…)  
Développer et maintenir des partenariats autour d’une discipline  
Concevoir et gérer des projets de promotion/développement de l’offre  
Autre activité : précisez laquelle :  
  
Gestion d’activités liées au fonctionnement de la structure  
Gérer l’accueil et les inscriptions des pratiquants  
Effectuer des opérations de trésorerie  
Gérer la comptabilité générale de la structure  
Participer à la définition de la politique de la structure  
Autre activité : précisez laquelle :  
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Veille et/ou formation  
Assurer une veille réglementaire, technique, tactique scientifique  
Mener des actions de tutorat auprès des enseignants stagiaires  
Concevoir et mettre en œuvre des formations destinées aux enseignants de la structure (organiser et animer des formations internes…)  
Autre activité : précisez laquelle :  
  
Maintenance et gestion du matériel  
Vérifier l’état du matériel et signaler les dysfonctionnements  
Effectuer des opérations de maintenance/réparation du matériel  
Procéder à l’achat du matériel  
Autre activité : précisez laquelle :  
 
 
16. Pour chaque famille d’activité cochée, indiquez approximativement un pourcentage correspondant à la part de temps 
qu’il représente par rapport à la totalité de votre temps de travail (100 %) 
 

 
 
17. Quel est le profil des publics que vous encadrez ?  
Indiquez approximativement la part en % que représente chacun des publics suivants, parmi tous ceux que vous encadrez : 
 
 0 % Moins de 

20 % 
Entre 20 
et 40 % 

Entre 40 
et 60 % 

Entre 60 
et 80 % 

Entre 80 
et 99% 100% 

Enfants (moins de 12 ans)        
Adolescents (entre 12 et 18 ans)        
Adultes        
Publics spécifiques         
Autre public : précisez lequel :        

 

 Moins de 
10 % 

Entre 10 
et 19 % 

Entre 20 
et 29 % 

Entre 30 
et 39 % 

Entre 40 
et 49 % 

Entre 50 
et 59  % 

Entre 60 
et 69 % 

Entre 70 
et 79 % 

Entre 80 
et 89 % 

Plus de 
90 % 

Conception et programmation 
des séances physiques et 
sportives 

          

Enseignement/animation 
d’une activité physique et 
sportive (face-à-face 
pédagogique) 

          

Préparation et suivi de la 
pratique en compétition (hors 
face-à-face pédagogique) 

          

Organisation de l’activité et 
management d’équipe 

          

Promotion, développement de 
l’offre de la structure et 
partenariats 

          

Gestion d’activités liées au 
fonctionnement de la structure 
(accueil, secrétariat, 
comptabilité…) 

          

Veille et/ou formation 
          

Maintenance et gestion du 
matériel/de l’équipement 
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18. Quel est le type de pratique des publics que vous encadrez ?  
Indiquez approximativement la part en % que représente chacune des pratiques que vous encadrez selon leur niveau/nature : 
 

 0 % Moins de 
20 % 

Entre 20 
et 40 % 

Entre 40 
et 60 % 

Entre 60 
et 80 % 

Entre 80 
et 99 % 100 % 

Initiation/découverte        
Pratique confirmée (en loisir, hors compétition)        
Pratique de compétition niveau local, départemental, 
régional 

       

Pratique de compétition niveau national        
Pratique de compétition niveau international        

 
 
 

VOTRE STRUCTURE 
 
Merci de répondre aux questions suivantes en vous référant à votre principal employeur, c’est-à-dire la structure pour laquelle vous 
réalisez le volume d’heures le plus important.  
 
19. Combien de salariés emploie votre structure ? Merci de considérer l’ensemble des salariés, tous métiers confondus, hors bénévoles. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
20. Votre structure se situe : cochez une ou plusieurs réponses. 
 
En zone urbaine    

En zone rurale   

En bord de mer    

En zone montagneuse   

 
21. Le numéro du département où est implantée votre structure est  : ………. 
 
22. L’activité de votre structure concerne : cochez la réponse caractérisant le mieux l’activité de la structure qui est votre 
principal  employeur.  
 
Essentiellement des activités physiques et sportives à finalité compétitive  
Essentiellement des activités physiques et sportives à finalité récréative/éducative  

Autant d’activités physiques et sportives à finalité compétitive et récréative/éducative  

Autant d’activités physiques et sportives que d’activités culturelles/artistiques  

Autant d’activités physiques et sportives que d’activités scolaires et périscolaires  

Des activités physiques et sportives mais aussi d’autre(s) activité(s) 
Précisez lesquelles : …………………………………………………………………………                           

 
23. Nom de votre structure (facultatif) : ………..……..……..……..………..……..……..……..……..………..………..………. 

Moins de 2 salariés  
2 à 9 salariés  
10 à 20 salariés  

21 à 30 salariés  

31 à 40 salariés  

41 à 50 salariés  

Plus de 50 salariés  
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PARCOURS PROFESSIONNEL ET MOBILITE 
 
 
24. Avez-vous eu un autre métier avant de travailler comme enseignant d’activités physiques et sportives (APS) ? 
!  Non, j’ai uniquement travaillé en tant qu’enseignant d’APS  

!  Oui   Répondre à la question 24b  
 
 
24b. Si OUI, quel métier : ……………………………………………………………... et dans quel secteur d’activité ?  
 

Tourisme  

Enseignement, formation  

Action sociale, éducation spécialisée  

Santé  

Animation  

Espace de loisirs  

Informatique  
Autre secteur d'activité, précisez lequel : …………………………………………………………………………………. 
 

 

 
 
 
25. Vos perspectives professionnelles : Pensez-vous, aujourd'hui, poursuivre votre parcours professionnel dans le secteur du 
sport ? 
 
!  Oui    Question filtre : répondre aux questions 25-1 et 25 -2                 !  Non   Question filtre : répondre aux questions 25-3, 25-4 et 25-5   
 
! Je ne sais pas   
 
SI OUI  

25-1. Vous envisagez plutôt de : (3 réponses maximum) 
 

Rester chez votre employeur actuel au même poste   

Rester chez votre employeur actuel à un autre poste  

Travailler chez un autre employeur de la Branche du sport  

Travailler dans une structure de la fonction publique (collectivité, éducation nationale…)  

Devenir indépendant  

Vous ne savez pas encore  

Autre, précisez ...................................................................................................................  

 
25-2. À quel(s) poste(s) ? ……………………………………………………………………………………………………….. 
 
SI NON 
 
25-3. Pour quelles raisons souhaitez-vous quitter le secteur du sport ? (3 réponses maximum)  
 
!  Absence de perspective d’évolution professionnelle !  Insécurité professionnelle   
!  Niveau de rémunération  !  Projet professionnel autre  
!  Rythme de travail  !  Autre, précisez …………………………………………… 
!  Problèmes de santé 
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25-4. Dans quel(s) secteur(s) envisagez-vous plutôt de travailler ? 
 

Tourisme   
Enseignement/formation  
Action sociale, éducation spécialisée  

Santé  

Événementiel  

Informatique  

Autre secteur d'activité, précisez lequel :   

25-5. À quel(s) poste(s) ? 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 
 
 

Merci d’avoir répondu à ce questionnaire ! 
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QUESTIONNAIRE EMPLOYEUR 
 

VOTRE STRUCTURE 

1. Quel est le statut de votre structure ? 
 
! Association 
! Société (SA, SARL, SAS, SNC…) 
! Autre : précisez lequel : ………………………………………………………… 

 
2. Quelle est l’ancienneté de votre structure ? cochez la réponse correspondante. 
  
Moins de 3 ans  
De 3 à 5 ans   
De 6 à 10 ans  
De 10 à 20 ans  
Plus de 20 ans   

 
3. Votre structure se situe : cochez une ou plusieurs réponses. 
 
! En zone urbaine        ! En zone rurale 
! En bord de mer          ! En zone montagneuse  

 
4. Le numéro du département où est implantée votre structure est : ……….. 
 
5. L’activité de votre structure concerne : cochez la réponse caractérisant le mieux l’activité de votre organisme. 
 
Essentiellement des activités physiques et sportives à finalité compétitive  

Essentiellement des activités physiques et sportives à finalité récréative/éducative  

Autant d’activités physiques et sportives à finalité compétitive et récréative/éducative  

Autant d’activités physiques et sportives que d’activités culturelles/artistiques  

Autant d’activités physiques et sportives que d’activités scolaires et périscolaires  

Des activités physiques et sportives mais aussi d’autre(s) activité(s) 
Précisez lesquelles : …………………………………………………………………………                           

 
6. Combien d’adhérents, de licenciés ou de clients compte votre structure ?  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
7. Parmi les catégories de pratiquants suivantes, quelles sont celles qui constituent le public de votre structure ? 

Plusieurs réponses possibles. 
 
! Enfants (moins de 12 ans)              ! Adolescents (entre 12 et 18 ans) 
! Adultes                                         ! Publics spécifiques  
! Autre public : précisez lequel : 

 
 
8. Parmi les types de pratique suivants, quels sont ceux qui sont encadrés au sein de votre structure ? 

 Indiquez approximativement la part en % que représente chacune des pratiques qui sont encadrées selon leur niveau/nature. 
 

Moins de 100  
Entre 100 et 250  
Entre 250 et 500  
Entre 500 et 1 000  
Entre 1 000 et 2 500  
Entre 2 500 et 5 000   
Entre 5 000 et 10 000  
Plus de 10 000   
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 0 % Moins de 
20 % 

Entre 20 
et 40 % 

Entre 40 
et 60 % 

Entre 60 
et 80 % 

Entre 80 
et 99 % 100 % 

Initiation/découverte        
Pratique confirmée (en loisir, hors compétition)        
Pratique de compétition niveau local, départemental, régional        
Pratique de compétition niveau national        
Pratique de compétition niveau international        

 
9. Parmi les activités physiques et sportives (APS) suivantes, indiquez celles qui sont enseignées au sein de votre structure 
: pour les activités « multisports », cochez chaque discipline enseignée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

VOS EFFECTIFS 
 
10. Quel était le nombre total de salariés permanents de votre structure, cadre dirigeant inclus, en 2010 (voir DADS) ? 
 
 Nombre de personnes 

physiques 
Équivalent temps plein 

(ETP)* 
Total des effectifs (cadre dirigeant inclus)    

Dont total des salariés « enseignants d’APS »   
* ETP : salariés qui travaillent réellement dans la structure mais dont le nombre est ramené à la durée légale du travail. Il ne comprend pas les salariés en 
congé de longue durée. Ainsi, deux personnes travaillant par exemple à mi-temps équivalent à un ETP. 
 
 
11. Quel était le nombre total des effectifs non permanents de votre structure en 2010 (bénévoles, intervenants extérieurs...) ?  
 
 Nombre de personnes 

physiques 
Total des effectifs non permanents  

Dont total des effectifs « enseignants d’APS »  

 

Alpinisme  
Athlétisme  
Badminton  
Basket-ball  
Boxe   
Canoë kayak  
Char à voile  
Cyclisme  
Escalade  
Escrime  
Fitness/forme  
Football  
Golf  
Gymnastique  
Handball  
Judo  
Natation  

Parachutisme  

Plongée  

Randonnée  

Roller skating  

Rugby  

Ski  

Surf  

Tennis  

Tennis de table  

Tir à l’arc   

Voile   

Volley-ball  

VTT  

Autre : précisez laquelle 
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ATTENTION : LES QUESTIONS SUIVANTES NE CONCERNENT QUE VOS EFFECTIFS « ENSEIGNANTS D’ACTIVITÉS 

PHYSIQUES ET SPORTIVES » SALARIÉS 
 
 
12. Répartition des enseignants d’APS (salariés) selon la durée du temps de travail : 

Précisez le nombre de personnes physiques concernées. 
 

 Nombre de personnes 
physiques 

À temps plein  

À temps partiel (inférieur à un mi-temps)  

À temps partiel (égal ou supérieur à un mi-temps)  

 
13. Répartition des enseignants d’APS (salariés) selon leur niveau de qualification : 

Précisez le nombre de personnes physiques concernées par niveau de qualification. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
14. Répartition des enseignants d’activités physiques et sportives de votre organisme sur la grille de classification de la 
convention collective du sport (CCNS) ? Précisez le nombre de personnes physiques correspondant à chaque catégorie. 
  
 Nombre de personnes 
Groupe 1 Employé  
Groupe 2 Employé  
Groupe 3 Technicien  
Groupe 4 Technicien  
Groupe 5 Technicien  
Groupe 6 Cadre  
Groupe 7 Cadre  
Groupe 8 Cadre dirigeant  

 
15. Combien d’activités physiques et sportives différentes encadrent chacun de vos enseignants d’APS ?  

Précisez le nombre de personnes animant respectivement une, deux ou plus de deux APS. 
 

 Nombre de personnes 
Une seule APS    
Deux APS  
Plus de deux APS  

 

 
LES ACTIVITÉS DES ENSEIGNANTS D’APS DE VOTRE STRUCTURE  

 
16. Parmi l’ensemble des personnes effectuant du face-à-face pédagogique au sein de votre structure, combien de profils 
différents distinguez-vous en termes d’activités ? Cochez la case correspondant le mieux à la situation au sein de votre structure. 
 
Un seul profil, ils font tous la même chose  
Deux profils différents, car ils ne font pas exactement la même chose   
Trois profils différents ou plus   

 

 Nombre de personnes physiques 
En cours de formation  

CQP  
Niveau IV 
Brevet professionnel (BPJEPS…), BEES 1er degré, BEATEP/BEESAPT  

Niveau III 
DEJEPS, BTS/DUT, BAC+2, DEUST STAPS  

Niveau II 
Licence, DESJEPS, BEES 2e degré, DEDPAD, BAC+3, licence STAPS 

 

Niveau I 
BAC+5 et plus (DESS, Master 2, BEES 3e degré…)  
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Si vous avez coché trois profils différents ou plus, merci de répondre aux questions suivantes en choisissant au 
maximum trois profils d’enseignants d’activités physiques et sportives différents. 
 
 
17. Quel est l’intitulé de poste qui caractériserait le mieux chacun des profils que vous venez d’identifier ? 
 

 Intitulé du poste 
Profil n°1  
Profil n°2  
Profil n°3  

 
18. Pour chacun de ces profils, quelle est la proportion de temps consacrée au face-à-face pédagogique par rapport aux 
activités globales réalisées ? Exprimez cette proportion à l’aide d’un pourcentage.  
 
 Profil n°1 Profil n°2 Profil n°3 
% de temps consacré au face-à-
face pédagogique % % % 

% de temps consacré aux 
autres activités                          %                          %                          % 

Total 100% 100% 100% 

 
19. Parmi les activités suivantes, cochez celles que réalise effectivement chacun des profils  que vous avez identifiés 
précédemment : 
 
 Profil n°1 Profil n°2 Profil n°3 

Conception des séances physiques et sportives 
Assister un enseignant expérimenté dans l’élaboration des séances physiques et sportives    
Définir de façon autonome les séances physiques et sportives en fonction du niveau et des 
caractéristiques des pratiquants 

   

Définir des stratégies d’intervention pédagogique pour d’autres enseignants d’APS    

Enseignement/animation d’une activité physique et sportive (face-à-face pédagogique) 
Assister un enseignant expérimenté lors de l’encadrement d’une activité physique et 
sportive 

   

Enseigner/animer une activité physique et sportive auprès d’un public en phase de 
découverte et d’initiation 

   

Enseigner/animer une activité physique et sportive pour tous publics dans une logique de 
consolidation des acquis et de perfectionnement 

   

Entraîner des pratiquants dans une perspective de compétition    
Conseiller les compétiteurs sur les plans de l’hygiène/santé, tactique, stratégique et mental     

Préparation et accompagnement de la pratique de compétition (hors face-à-face pédagogique) 
Gérer les aspects administratifs et logistiques des compétitions (inscriptions, 
déplacements…) 

   

Analyser les facteurs de performance en amont et en aval de la compétition (analyse vidéo, 
jeu des adversaires,débriefing des résultats…) 

   

Communiquer auprès des institutions (fédérations, médias…) quant aux résultats obtenus 
lors de la compétition 

   

Mettre en œuvre la politique de la structure en matière de compétition    

Organisation de l’activité et management d’équipe 
Assurer l’organisation administrative et logistique de l’activité physique et sportive 
(relations institutionnelles) 

   

Coordonner l’activité des enseignants d’activités physiques et sportives (planning)    

Manager une équipe d’encadrants sportifs    
Manager une équipe composée de différents métiers (entraîneurs, préparateurs 
physiques, logisticiens, équipe médicale…) 
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Promotion, développement et promotion de l’offre de la structure 
Participer aux actions de promotion de l’activité/structure    
Créer et diffuser des supports de communication (brochures, prospectus, lettre 
d’information…) 

   

Développer et maintenir des partenariats autour d’une discipline    

Concevoir et gérer des projets de promotion/développement de l’offre    

Gestion d’activités liées au fonctionnement de la structure 
Gérer l’accueil et les inscriptions des pratiquants    

Effectuer des opérations de trésorerie    

Gérer la comptabilité générale de la structure    

Participer à la définition de la politique de la structure    

Veille et/ou formation 
Assurer une veille réglementaire, technique, tactique scientifique    

Mener des actions de tutorat auprès des enseignants stagiaires    
Concevoir et mettre en œuvre des formations destinées aux enseignants de la structure 
(organiser et animer des formations internes…) 

   

Maintenance et gestion du matériel 
Vérifier l’état du matériel et signaler les dysfonctionnements    

Effectuer des opérations de maintenance/réparation du matériel    

Procéder à l’achat du matériel    

Autre activité réalisée par ce profil : précisez laquelle 
 
 
 

 
20. Au regard des évolutions potentielles de votre structure, quels sont les domaines d’activités complémentaires sur 
lesquels vous souhaiteriez que vos enseignants d’APS développent prioritairement des compétences ? 
Plusieurs réponses possibles. 
 
Organisation de l’activité et management d’équipe  
Promotion et communication   
Gestion des partenariats  
Conception et gestion de projets  
Comptabilité/gestion financière  
Ingénierie pédagogique/programmation  
Formation des enseignants d’activités physiques et sportives  
Maintenance et gestion du matériel  
Autre : précisez : ……………………………………………………………………..  

 
21. Savez-vous quelle orientation professionnelle ont suivi les dernières personnes qui ont travaillé en tant qu’enseignant 
d’activités physiques et sportives et qui ont quitté votre structure ? 
 
! Oui, pour quelques-unes d'entre elles       Répondre à la question 21-1, 21-2 et 21-3                        !  Non, je ne sais pas   
 
  
 
SI OUI  
 
21-1. Ces personnes ont-elles changé de métier ?   
 
!   Oui    Répondre à la question 21-2 !   Non Répondre à la question 21-3 
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21-2. Si oui, merci d’indiquer lequel : 
 

 Intitulé Secteur d’activité 
Exemple de métier n°1   

Exemple de métier n°2   

Exemple de métier n°3    
 
21-3. Elles sont parties pour :  
 

Travailler chez un autre employeur de la Branche du sport   

Travailler dans une structure de la fonction publique (collectivité locale, éducation nationale…)  

Devenir indépendantes  

Travailler dans un autre secteur d’activité : précisez lequel ………………………………………….  

 

 
Merci d’avoir répondu à ce questionnaire ! 

 
 


